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Description PRESAO  
 

Le PRESAO est un programme de recherche appliquée, de diffusion et discussion des résultats 
de recherche, et de renforcement des capacités dans le domaine des politiques de sécurité 
alimentaire en Afrique de l'Ouest.  Il est mis en œuvre conjointement par l'Université de l'État du 
Michigan (MSU), l'Assemblée Permanente des Chambres d'Agriculture du Mali (APCAM) et un 
ensemble de partenaires ouest-africains y compris des institutions universitaires, des 
organisations de recherche agricole, des unités gouvernementales d’analyse des politiques, des 
bureaux d’études ouest-africaines, et des systèmes d'information du marché. Le programme 
comprend divers composantes appuyées par différents partenaires au développement et mettant 
l'accent sur différents aspects de la politique de sécurité alimentaire et le renforcement des 
capacités.  Le programme est mis en œuvre de manière à exploiter les synergies entre ces 
différentes composantes. 
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1. Introduction 

1.1 Les populations vulnérables 

La Guinée est divisée en quatre zones agro-écologiques : 1) la Guinée Forestière au sud du pays; 
2) la Guinée Maritime, bordant la côte de l’océan Atlantique; 3)  la Haute-Guinée au nord-est du 
pays; et 4) la Moyenne Guinée située dans le nord-ouest du pays (Figure 1). La capitale du pays, 
Conakry, est située sur la côte de l’océan Atlantique et fait donc partie de la Guinée Maritime. La 
population guinéenne est estimée à 11 millions d’habitants, dont environ 65% demeurent en 
milieu rural (INS, 2011) et près de 15% vivent à Conakry (CIA, 2009). Plus de la moitié de la 
population guinéenne vie sous le seuil national de pauvreté et près de 40% ont un revenu de 
moins de 1.25$ par jour (<10 000 GNF/jour), faisant de la Guinée un des pays les plus pauvres 
(PNUD, 2012; World Bank, 2012).  

Figure 1. Carte du pays 

 
Source: Data from the Global Administrative Unit Layers and Global Rural-Urban Mapping Project  
 

En Guinée, la proportion d’hommes et de femmes est relativement équivalente. Les jeunes entre 
15 et 24 ans représentent environ 20% de la population guinéenne et plus de 60% de la 
population est âgée de moins de 25 ans (Figure 2). Le nombre de jeunes guinéens rentrant sur le 
marché du travail est sans cesse grandissant, augmentant ainsi la pression sur les ressources, les 
services sociaux et l’emploi.  Par exemple, il est estimé que plus de 4,7 millions de jeunes 
guinéens rentreront sur le marché du travail au cours des 15 prochaines années (U.S. Census 
Bureau, 2013). Le faible taux d’emploi chez les jeunes est une préoccupation majeure. Sur le 
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continent africain, 60% de la population serait constitué de jeunes qui seraient majoritairement 
sans-emploi (World Bank, 2009).  Le taux est conservateur vu qu’il ne prend pas en 
considération les jeunes qui sont sous-employés et les conditions de travail difficiles. 
Comparativement aux adultes, les jeunes sont plus susceptibles d’être sous-employés et de 
travailler fort physiquement pendant de longues heures pour des revenus moindres dans des 
emplois précaires du secteur informel.  Parmi la population guinéenne âgée de 15 ans et plus qui 
travaille, près de la moitié sont travailleurs indépendants dans le secteur agricole et moins de 
10% sont salariés (SP-SRP, 2013).   

Environ un tiers de la population de plus de 15 ans est alphabète et des disparités au niveau de 
l’accès à l’éducation existent entre les milieux urbains et ruraux et entre les hommes et les 
femmes (SP-SRP, 2013). Le taux d’alphabétisation est plus élevé à Conakry que dans les régions 
et près de la moities des hommes sont alphabètes comparativement au quart pour les femmes. 
Des disparités entre les hommes et les femmes existent non seulement au niveau de l’accès à 
l’éducation, mais aussi au niveau de l’accès à l’emploi. Pour un même niveau de scolarité, les 
jeunes femmes sont plus nombreuses à être sans-emploi et sous-employées que les jeunes 
hommes.  

Figure 2. Pyramide démographique, 2013  

 
Source : U.S Census Bureau- International Data Base, 2013. 
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1.2 L’importance du riz  
 
La riziculture  joue un rôle prépondérant dans le développement socio-économique de la Guinée. 
Le riz est cultivé sur environ 80% des exploitations agricoles, occupe au-delà de 65% des 
superficies emblavées, génère de l’emploi pour plus de 30% de la population active et contribue  
dans les alentours de 6% au produit intérieur brut (République de Guinée, 2011). Pour 
l’essentiel, la production rizicole est principalement assurée par des petits producteurs qui 
disposent en moyenne de deux hectares (EIBEP, 2003). En Guinée, il existe quatre systèmes de 
culture de riz : pluvial, de bas-fond, de mangrove et de plaine. La culture de riz pluvial a lieu 
dans toutes les régions agro-écologiques de la Guinée et représente plus de 65% de la production 
nationale (Diawara et Keita, 2013). Jusqu’à maintenant,  l’accroissement de la production s’est 
réalisé au-travers l’extension des surfaces agricoles cultivées. Les rendements à l’hectare 
demeurent faibles et nettement en-dessous de leur potentiel. Également, le potentiel 
d’accroissement via l’extensification est toujours possible avec seulement 1.6 millions d’hectares 
étant exploités sur une superficie cultivable estimée à plus de 6 millions d’hectares (Diakite, 
2010).  

La production nationale a augmenté au cours de la dernière décennie, franchissant le seuil d’un 
million de tonnes de riz décortiqué. Malgré cet accroissement, la production nationale ne réussit 
pas combler entièrement la demande. Environ 300 000 tonnes de riz est importé annuellement. 
Les importations de riz asiatique représentent près du tiers de la  consommation annuelle. Le riz 
est la principale denrée alimentaire du pays et couvre près de 40% des besoins journaliers en 
calories (MAEEEF, 2007- cité par Bah et Broudic, 2009). En moyenne, 20% du budget de 
consommation des ménages est consacré à l’achat de riz (Diawara et Keita, 2013). Étant la 
principale céréale produite et consommée en Guinée, le riz est donc au centre des préoccupations 
de sécurité alimentaire des ménages autant ruraux qu’urbains.   

Suite à la flambée des prix du riz importé  en 2007/08 et 2011, il y a eu un regain d’intérêt de la 
part du gouvernement guinéen ainsi que des bailleurs de fonds pour accroitre la production 
nationale de riz afin de réduire la dépendance envers les importations et les risques d’insécurité 
alimentaire. Notamment, la riziculture apparait comme un axe prioritaire de développement dans 
le Plan national d’investissement agricole et de sécurité alimentaire (PNIASA). Au-travers une 
amélioration des rendements et un accroissement des superficies, l’objectif du PNIASA est 
d’atteindre l’autosuffisance en riz, voire l’exportation de surplus de production vers les pays 
avoisinants, d’ici 2016.   

Les phénomènes de globalisation, d’urbanisation et d’augmentation des revenus des ménages 
offrent des opportunités pour la Guinée de devenir un joueur important dans le secteur riz de la 
sous-région. Bien que la Guinée regorge de potentiel agricole, des obstacles restent à être 
surmontés, notamment en ce qui a trait à l’amélioration de la  productivité tout au long de la 
chaîne.  Pour que les politiques et les investissements dans le secteur riz mènent à une 
amélioration de la sécurité alimentaire et au développement économique du pays, il importe 
d’améliorer la productivité au niveau de la production (ex., rendements plus élevés), de la 
transformation (ex. approvisionnement de qualité) et de la commercialisation (ex., promotion du 
commerce inter-régional). De plus, il importe que les politiques et les investissements 
contribuent aux renforcements des liens commerciaux des populations rurales pauvres. L’impact 
des politiques et des investissements dans le secteur riz sur la sécurité alimentaire sera plus 
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important si ceux-ci favorisent la participation des populations rurales pauvres et encouragent 
une distribution plus juste des bénéfices le long de la chaîne.  

 

1.3 L’objectif 
 

Cette étude s’inscrit dans le cadre d’un projet1 financé par le FIDA qui consiste à accroitre 
l’efficacité du soutien financier et technique du FIDA aux programmes de développement des 
chaînes de valeur en Afrique Centrale et de l’Ouest, en visant notamment à augmenter les 
revenus des populations rurales et plus particulièrement, des pauvres, des femmes et des jeunes. 
Les populations rurales sont ciblées, puisque  celles-ci sont particulièrement vulnérables.   
En effet, les deux tiers de la population guinéenne vit en milieux ruraux, une vaste majorité 
pratique l’agriculture de subsistance et plus de 60% sont pauvres comparativement à 30% dans 
les milieux urbains (Kouakou, 2012).  Au-travers ce projet, quatre études de chaînes de valeur 
sont conduites : 1) la chaîne de valeur riz en Guinée; 2) la chaîne de valeur riz au Mali; 3) la 
chaîne de valeur horticole au Mali et 4) la chaîne de valeur manioc au Benin2.  
 
Cette étude contribue à la littérature sur le développement des chaînes de valeur favorable aux 
pauvres en examinant conjointement les opportunités et les contraintes liés au développement 
d’une chaîne de valeur riz plus productive et inclusive. Bien que plusieurs études de chaîne 
chaînes de valeur riz existent, à notre connaissance aucune d’entre-elle n’a analysé 
systématiquement leur inclusivité.  D’après le FIDA (2011), tous projets et programmes ayant 
comme objectif de développer une chaîne de valeur inclusive devraient contribuer à : 1) 
l’augmentation des prix à la ferme; 2) la création d’organisations de producteurs inclusifs; 3)  
rejoindre les groupes plus vulnérables, telles que les femmes, les jeunes et les très pauvres et; 4) 
la diminution des prix payés par les consommateurs. Ainsi, une attention toute particulière sera 
portée à ces quatre aspects lors de l’analyse et des recommandations.    
 
L’identification  des opportunités de croissance de revenus pour les  groupes vulnérables dans la 
chaîne de valeur riz en Guinée est basée sur un travail analytique de quatre phases : 1) la 
description de la distribution spatiale et temporelle du riz en Guinée, 2) l’examen de la structure 
actuelle des divers canaux d’approvisionnement ainsi que des créneaux dans lesquels les groupes 
vulnérables participent ; 3) l’analyse des dynamiques en cours, des forces motrices et de leurs 
impacts sur la compétitivité des groupes vulnérables ; 4) l’identification d’actions aptes à 
favoriser une croissance inclusive des pauvres, des femmes et des jeunes.    
 
 
1.4 L’approche chaîne de valeur 

 
L’approche chaîne de valeur est l’outil utilisé pour faire l’analyse et le diagnostic de la 
productivité et de la distribution des bénéfices des activités de la production jusqu’à la 
consommation.  Cette approche permet d’identifier les possibilités de création de revenus viables 

                                                           
1 Le projet s’intitule : « L’amélioration de l’inclusivité dans les chaînes de valeur agricoles de l’Afrique de l’Ouest». 
2 Les quatre études de cas sont disponibles à partir du site internet suivant : http://www.aec.msu.edu/fs2/presao.htm 
 

http://www.aec.msu.edu/fs2/presao.htm
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et rémunérateurs pour les ménages ruraux pauvres.  Les chaînes de valeur offrent un cadre pour 
la conception et la mise en œuvre de nombreux programmes et projets de développement.  
Compte tenu de la multiplicité des différents domaines d'application, des emplacements 
géographiques, types de produits, des groupes cibles  et des résultats escomptés, une variété de 
cadres conceptuels  étroitement liés aux chaînes de valeur a émergé (Stamm et von Drachenfels 
2011). Pour cette étude, le cadre conceptuel développé par Haggblade et al. (2012) pour analyser 
spécifiquement l’inclusivité dans les chaînes de valeur agricoles est adopté.  
 
Dans le but de faciliter la compréhension du lecteur, les principaux termes sont brièvement 
décrits: 

• Chaîne de valeur : Une chaîne de valeur représente  «l'ensemble des activités et des 
services nécessaires pour mener un produit ou un service depuis sa conception jusqu'à la 
vente sur les marchés finaux» (microLINKS 2012).   
 
• Canaux d’approvisionnement : La chaîne de valeur est formée de canaux 
d’approvisionnements verticaux concurrentiels liant les fournisseurs d'intrants, les 
agriculteurs, les transformateurs, les distributeurs et les consommateurs finaux. 
 
• Créneaux compétitifs : Le schéma de chaîne de valeur fournit un inventaire visuel des 
créneaux concurrentiels alternatifs offerts aux participants potentiels – et potentiellement 
disponibles aux ménages vulnérables.  
 
• Coordination verticale : La coordination verticale décrit comment différents types 
d'entreprises interagissent avec leurs fournisseurs d'intrants (à un ou plusieurs niveaux 
fonctionnels en-dessous d'eux dans le schéma de chaîne de valeur) et avec les entreprises 
qui achètent leurs produits (à un ou plusieurs niveaux fonctionnels au-dessus d'eux dans 
le schéma de chaîne de valeur).  

 
Cette étude s’est déroulée en trois grandes étapes.  En premier lieu, nous avons procédé à une 
revue de la littérature et des données secondaires afin d’identifier les éléments qui sont connus de 
ceux qui sont manquants au sein de la chaîne de valeur riz.  
 
En deuxième lieu, des  enquêtes terrain ont été réalisées afin de collecter les éléments manquants 
identifiés lors de la première étape. Des entrevues individuelles et de groupes ont été faites 
auprès des principaux acteurs de la chaîne de valeur riz en Guinée, notamment avec des 
producteurs, des groupes de jeunes prestataires,  des femmes-étuveuses, des décortiqueurs, des 
collecteurs, des grossistes, des femmes-détaillantes, des jeunes manutentionnaires et des 
importateurs. Les entrevues ont été menées en collaboration avec un consultant local, Boubacar 
Barry  et des représentants de l’Institut de recherche agronomique de la Guinée (IRAG) et du 
Service d’information sur les produits agricoles de la Guinée (SIPAG), Sekou Diawara et Mamy 
Keita, respectivement. Une première série de rencontres à Conakry, avec les directions 
techniques du Ministère de l’Agriculture ainsi qu’avec certains partenaires techniques et 
financiers, a eu lieu au mois de septembre 2012. Une deuxième série de rencontre terrain avec les 
principaux acteurs de la chaîne ainsi qu’avec certains partenaires a eu lieu au mois de janvier et 
novembre 2013.  Les deux premières étapes ont mené à la rédaction de 2 rapports détaillés sur la 
compréhension de la chaîne de valeur riz en Guinée (Barry, 2013; Diawara et Keita, 2013). 
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En troisième lieu, un atelier a été organisé à Conakry en janvier 2014 afin de présenter les 
résultats préliminaires aux principaux acteurs et de leur donner l’opportunité de commenter et de 
discuter de stratégies pour promouvoir l’inclusion des groupes vulnérables dans la chaîne de 
valeur riz. Nous sommes reconnaissants à ces participants qui ont apporté une précieuse 
contribution à cette étude.   
 
 
 
2. Distribution spatiale et temporelle  
 
2.1. Distribution spatiale de la production et de la consommation 

 
En Guinée, il existe quatre systèmes de culture de riz : 1) pluvial, 2) bas-fond, 3) mangrove et 4) 
plaine. La culture de riz pluvial a lieu dans toutes les régions agro-écologiques de la Guinée et 
représente plus de 60% de la production nationale. Toutefois, le potentiel de ce système est 
limité par les problèmes environnementaux importants auquel il est confronté. Le riz de 
mangrove est exclusivement cultivé en Guinée Maritime sur environ la moitié des superficies et 
a un fort potentiel d’expansion.  Cependant,  l’équipement agricole n’est pas toujours bien adapté 
aux conditions agro-écologiques de la Guinée Maritime, limitant ainsi ses capacités d’expansion.  
Par exemple, il demeure difficile de déplacer les motoculteurs d’un casier à l’autre dans les 
rizières de mangrove. Le riz de bas-fond a un potentiel qui est encore très peu exploité avec 
seulement 5% des superficies qui sont aménagées. A ce jour, la durabilité des aménagements 
demeure problématique, notamment pour ceux qui sont fait de terre et non de béton (Barry, 
2013).  En ce qui concerne la culture de riz de plaine, celle-ci est pratiquée en Haute et en 
Moyenne Guinée. Bien que le système rizicole de plaine soit bien adapté à l’utilisation de 
tracteurs, ceux-ci demeurent marginalement utilisés. 

La culture de riz de mangrove est très exigeante en main d’œuvre que ce soit pour l’entretien des 
aménagements hydrauliques (ex. curage des canaux d’irrigation) ou pour les activités de 
production (ex. repiquage).  Un des avantages de ce système de culture est qu’il ne demande 
qu’un faible apport en engrais. Le riz de mangrove est recherché par les consommateurs qui 
apprécient ses qualités organoleptiques. Ainsi, le riz de mangrove, notamment le Bora Malé, se 
vendrait plus cher sur les marchés de Conakry que le riz local de d’autres provenances 
(principalement de la Guinée Forestière) et le riz asiatique importé (Norsa, 2011).  En plus de 
produire exclusivement le riz de mangrove qui est très apprécié par les consommateurs, la région 
Maritime est aussi avantagé par sa proximité à Conakry, qui représente le plus grand bassin de 
consommation.  De 2002 à 2007,  des contrats annuels entre les producteurs de riz de mangrove, 
via la structure de commercialisation Union Bora Malé (UBM) et la compagnie de Bauxite de 
Guinée (CBG) avaient été mise en place. Cependant, dû au non-respect des clauses des contrats, 
notamment la livraison de quantités de riz  moindre que celles initialement approuvées, ces 
arrangements contractuels ont pris fin. Des discussions sont présentement en cours afin de 
relancer ces activités.  Il est aussi à noter que l’Agence française de développement  (AFD) a 
beaucoup investi au cours des trente dernières années pour développer davantage ce système de 
culture.   

La culture de riz pluvial demeure très traditionnelle. Les activités de production sont faites 
manuellement et l’apport en engrais est quasiment inexistant.  Les rendements se situent sous la 



7 
 

barre de 1 tonne à l’hectare et varient largement en fonction de la fertilité des sols et de la 
pluviométrie. L’adoption de semences améliorées, telle que Nérica,  permettraient d’augmenter 
les rendements jusqu’à 2 à 4 tonnes à l’hectare (PNAAFA, 2011, p.5). Toutefois, ce système de 
production qui repose sur la pratique de jachère et de brulis connait une baisse importante de 
rendements due entre-autres à des problèmes de dégradation des sols et de l’environnement. Ne 
requérant pas d’investissement initial majeur, la riziculture pluviale traditionnelle est parmi les 
plus accessibles pour les populations vulnérables.  

Le système de culture de bas-fond représente 10% des superficies rizicoles et environ 8 000 
hectares sont aménagés sur un potentiel de 42 000 hectares (Yombouno et Bah, 2012). 
Comparativement aux systèmes pluvial et de plaine, les rendements de bas-fond sont 
relativement hauts avec une moyenne de 1,5 à 2,5 tonnes à l’hectare. Les parcelles aménagées 
offrent un meilleur contrôle de l’eau et des rendements plus élevés que les parcelles non-
aménagées. Néanmoins, de nombreux cas d’abandon de parcelles aménagées, notamment en 
Guinée Forestière,  ont été constatés dus entre-autres à des problèmes fonciers, hydrauliques et 
phytosanitaires.  La plupart des aménagements avaient été réalisés dans le cadre de projets d’aide 
au développement (ex. Programme national d’infrastructure rurale- PNIR). L’abandon de ces 
parcelles aménagées suggère que les investissements n’ont pas nécessairement été durables. 
Malgré ce constat, il semblerait qu’il y est un engouement pour la riziculture de bas-fond non-
aménagé puisqu’elle permet d’obtenir des rendements plus élevés que la riziculture pluviale (due 
aux problèmes de fertilité des sols)  et ce, à faible coût.  

La riziculture de plaine se pratique principalement en Haute-Guinée, sur les terres bordant le 
fleuve du Niger et ses affluents. Ce système de production est très vulnérable aux aléas 
climatiques (ex. volume des précipitations, arrivée et retrait des crues). En raison de la grande 
dépendance vis-à-vis les conditions climatiques et les conditions d’accessibilité difficiles (coût 
élevé et peu de points de distribution), les producteurs utilisent peu ou pas d’engrais. Tout 
comme dans la culture pluviale, la semence améliorée, Nérica, a été introduite dans les cultures 
de plaines. L’adoption de semences améliorées permet d’obtenir des meilleurs rendements. Les 
rendements seraient encore plus élevés si les producteurs utilisaient à la fois des semences 
améliorées et des engrais.   

La grande majorité de la production locale est destinée à l’autoconsommation. La quantité 
commercialisée de riz local est estimée entre 120 000 à 140 000 tonnes (Bah et Broudic, 2009; 
Bayo, 2009). Environ la moitié de cette quantité fait l’objet de commerce inter-préfectoral. La 
Guinée Forestière (principalement riz pluvial et de bas-fond) est la principale région 
excédentaire, suivi de la Guinée Maritime (principalement riz de mangrove). Les surplus 
commercialisables en Haute-Guinée sont modestes et ceux-ci sont rarement vendus en-dehors de 
la région. Ainsi, il existe quatre grands axes de commercialisation à l’intérieur de la Guinée, 
partant soit de la Guinée Forestière ou de la Guinée Maritime (Figure 3): 

1) De la Guinée Forestière vers la capitale Conakry 
2) De la Guinée Forestière vers les villes de Kankan et de Siguiri en Haute-Guinée 
3) De la Guinée Forestière vers la ville de Labé en Moyenne Guinée 
4) De la Guinée Maritime vers la capitale Conakry 
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Figure 3. Les zones de production, les marchés de regroupement et de commercialisation 

 
Source : Adaptation de Bayo, 2009 

Note : Les cercles représentent les bassins de production, tandis que les rectangles représentent les bassins de 
consommation du riz local commercialisé.  
 

 
La consommation de riz par habitant varie grandement d’une région à l’autre (Tableau 1).  La 
capitale, Conakry et les régions Maritime et Forestière sont parmi les plus grands consommateurs 
de riz. La consommation annuelle par habitant dans ces régions en 2007 était estimée à 126 kg et 
entre 110-120 kg, respectivement (Bah et Broudic, 2009). A l’opposé, la consommation de riz 
par habitant dans les régions de Haute et de Moyenne Guinée se situait sous la barre des 70 kg 
par année.  Ceci s’expliquerait par le fait que la production de riz est plus faible dans ces deux 
régions et que leur régime alimentaire est davantage diversifié. Par exemple, en Moyenne 
Guinée, le fonio, le maïs, le pain et les pommes de terre font partie intégrante du régime 
alimentaire tandis qu’en Haute Guinée c’est le maïs et le manioc qui sont grandement 
consommés.  
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Tableau 1. Consommation annuelle de riz par habitant et par région (kg/habitant/an) 
 
 Conakry 

 
Maritime Forestière Haute-Guinée Moyenne-Guinée 

2007 126 110-120 110-120 69 52 
 
Source : (MAEEEF, 2007- cité Bah et Broudic, 2009) 
 
Plus de la moitié de la production nationale de riz serait autoconsommée par les populations 
rurales (Bal, 2008). Contrairement au riz importé qui est à 90% non-étuvé blanchi,  le riz produit 
localement est à 90% étuvé avant le décorticage.  L’étuvage consiste à faire tremper le riz paddy 
et d’ensuite le soumettre à la vapeur. Une fois ces deux étapes terminées, le riz est séché au soleil 
avant d’être décortiqué. Le riz étuvé est plus nutritif que le riz non-étuvé vu qu’il y a transfert de 
nutriments, de vitamines B (thiamine et de niacine) contenu dans l’enveloppe vers le grain. Le 
riz étuvé est aussi réputé pour mieux gonfler à la cuisson et répond davantage aux gouts 
culinaires et organoleptiques des Guinéens. Ayant  un faible indice glycémique, le riz étuvé est 
aussi très prisés par les consommateurs diabétiques.  
 
  
2.2. La saisonnalité 

  
Le riz est majoritairement cultivé durant la saison pluvieuse (de saison). Le début et la durée de 
la saison des pluies varient en fonction des régions agro-écologiques. La durée de la saison des 
pluies varie en fonction des zones agro écologiques. En Guinée Forestière la saison des pluies 
s’étend sur 8 mois (avril-novembre), en Basse Guinée 7 mois (mai- novembre) en Moyenne et 
Haute Guinée rarement 6 mois (mai- octobre) (Diawara et Keita, 2013). Les travaux aux champs 
ont lieu avec les premières pluies qui commencent dans les alentours du mois d’avril et mai. Les 
semis ont lieu en juin et juillet. Le premier riz à être récolté vers octobre/novembre est celui 
pluvial, suivi du riz de mangrove, de plaine et de bas-fond  en décembre/janvier. (Voir Tableau 
2) Il existe des possibilités de cultiver du riz durant la saison sèche (contre-saison) pour les 
exploitations agricoles qui ont accès à des infrastructures d’irrigation. La double culture de riz 
demeure encore très peu pratiquée en Guinée.  

Tableau 2. Le calendrier de production, de transformation et de commercialisation 

 
 

Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juil Aout Sept Oct Nov Dec 

Semis             
Récolte             
Étuvage             
Décorticage             

Source : Auteurs 
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Les mois de décembre, janvier et février correspondent  à la période de pointe pour les activités 
de transformation que sont l’étuvage et le décorticage (voir Tableau 2). C’est durant cette 
période que les quantités de riz paddy sont les plus abondantes sur les marchés. La grande 
majorité des producteurs vendent une partie de leur riz tout de suite après la récolte par faute de 
moyens d’entreposage, mais plus particulièrement pour répondre à des besoins immédiats de 
liquidité. Au fur et à mesure que l’on s’éloigne de la période de récolte, les quantités à 
transformer deviennent de plus en plus faibles et atteignent leur minimum durant la période de 
soudure. 

La consommation de riz local est à son apogée suivant la récolte et ce, autant pour le riz 
autoconsommé qu’a acheté. Suivant  la récolte, le prix du riz local est à son plus bas contenu de 
son abondance sur les marchés. Au fur et à mesure que les quantités disponibles diminuent, les 
prix augmentent et la consommation pour le riz local diminue. Bien que le riz local soit 
disponible à l’année longue sur les marchés, il devient trop dispendieux, notamment durant la 
période de soudure, pour une grande partie des ménages guinéens. Ceux-ci chercheront donc à 
consommer moins de riz local et plus de riz importé et/ou à se tourner vers des produits 
substituts tels que le manioc.   

Les producteurs qui parviennent à entreposer du riz jusqu’à la période de soudure ou à produire 
du riz de contre-saison bénéficient de prix beaucoup plus avantageux. A titre d’exemple, un 
producteur de riz de mangrove en Guinée Maritime peut recevoir deux fois plus pour un 
estagnon3 de riz paddy durant la période de soudure qu’après la récolte. Les étuveuses, les 
collectrices et les détaillantes ayant des capacités d’entreposage, peuvent aussi bénéficier de cette 
saisonnalité dans les prix en achetant le riz paddy à faible prix suivant la récolte et en revendant 
le riz étuvé et décortiqué à haut prix durant la période de soudure. (Tableau 4)   

Tableau 3. Saisonnalité du prix du riz de mangrove (Bora Malé)4 

 Prix à la 
collecte pour les 
étuveuses 
(riz paddy) 

Prix de vente 
des étuveuses 
(riz net) 

Prix de vente 
des collectrices 
aux détaillantes 

Prix aux 
consommateurs 

Décembre 30 000 
GNF/estagnon 
(2 400 GNF/kg) 

   

Avril/Mai 50 000 
GNF/estagnon 
(4 000/GNF/kg) 

6 500 GNF/kg 7 000 GNF/kg 7 500 GNF/kg 

Juin/Juillet 65 000 
GNF/estagnon 
(5 200 GNF/kg) 

7 500 GNF/kg 8 000 GNF/kg 8 500 GNF/kg 

Source : Adapté de Norsa, 2011 

                                                           
3 L’estagnon est une mesure traditionnelle utilisée pour le riz paddy. 1 estagnon= 12,5 kg de riz paddy= 8 kg de riz 
net.  
4 Le riz Bora Malé est convoité par les ménages ayant un revenu élevé. Ainsi le prix de vente du riz Bora Malé est 
supérieur aux prix des autres variétés de riz local et importé.   
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La Figure 4 illustre l’évolution des prix mensuels pour le riz local et pour le riz de toutes 
provenances confondues (riz local et importé). Au cours de la dernière décennie, la tendance des 
prix nominaux a été à la hausse. Au cours d’une même année, l’effet saisonnalité se fait 
davantage sentir pour le riz local.  Comme attendu, les pics correspondent aux périodes de 
soudure tandis que les creux correspondent aux périodes suivant les récoltes. Le prix du riz 
importé est plus stable au cours d’une année, atténuant ainsi les variations de prix saisonniers 
pour le riz de toutes provenances.   

Figure 4. Saisonnalité des prix 

 
Source : Système d’Information sur les Produits Agricoles en Guinée (SIPAG) 2011 

 
2.3 Les différentiels de prix entre les marchés 

 
Durant la période 2005 à 2010, le riz local étuvé était en moyenne 30% plus dispendieux que le 
riz blanc non-étuvé importé d’Asie (Figure 4).  En Guinée, il est généralement considéré que le 
riz étuvé serait davantage prisé par les consommateurs qui lui préféraient ses propriétés 
culinaires (ex., gonflement à la cuisson) et organoleptiques (bon goût).  Ainsi, les 
consommateurs seraient prêts à débourser  davantage pour le riz local que le riz importé.  A 
l’opposé, Yombouno et Bah (2012) arguent que le riz local est moins compétitif que le riz 
importé et de moins bonne qualité. Ils expliquent l’écart de prix par le fait que des plus gros 
volumes de riz importé sont transigés et que la structure de marché est mieux organisée 
(réduction des coûts de transaction), permettant ainsi de vendre le riz importé à un prix plus 
compétitif. Dû au manque de données disponibles, il n’est pas possible d’analyser cette question 
en profondeur. Parallèlement, l’insuffisance de données statistiques sur la disponibilité et  le prix 
du riz local et importé ne permet pas d’analyser rigoureusement les différentiels de prix entre les 
marchés. Seules des tendances générales peuvent être tirées à partir de l’information disponible.  
Ainsi, tel que vu sur la Figure 5,  le riz importé coûte moins cher à Conakry qu’à Boké tandis que 
le riz local coûte moins cher à Boké qu’à Conakry. Ces écarts de prix sont largement expliqués 
par les différences de coût de transport.  
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Figure 5. Saisonnalité et différentiels de prix entre les marchés de Boké et de Conakry 

 
 
Source : Données du SIPAG, tiré de Broutin et al. (2011) 

 
 
3. La structure actuelle de la chaîne de valeur riz 
 

3.1 Les principaux marchés, les canaux d’approvisionnement et les acteurs clés 
 

La chaîne de valeur riz en Guinée est composée de 5 principaux groupes d’acteurs : les 
producteurs (principalement des hommes), les transformateurs, les collecteurs, les commerçants 
et les consommateurs.  Les transformateurs incluent ceux qui s’occupent de l’étuvage 
(exclusivement des femmes) et du décorticage (où on retrouve des jeunes) tandis que les 
commerçants regroupent les grossistes (principalement des hommes) et les détaillants 
(principalement des femmes). Une distinction peut aussi être faite entre les consommateurs des 
marchés ruraux et urbains. En parallèle, il a y les structures étatiques et les ONG qui offre de 
l’appui, du support et de l’encadrement à ces différents groupes d’acteurs. La chaîne de valeur 
riz en Guinée est peu structurée et demeure peu organisée. Aucune interprofession n’existe et le 
marché demeure très atomisé. Les interactions entre les différents groupes d’acteurs sont 
représentées dans la Figure 6.   
 
Bien que le riz soit l’aliment de base en Guinée, la culture de riz demeure principalement une 
culture de subsistance.  En effet, la majeure partie du riz produit est autoconsommée. Les 
quantités de riz local commercialisées sont faibles. Selon Bah et Broudic (2009), les quantités de 
riz local commercialisés en 2009 se situaient entre 120 000 et 140 000 tonnes, ce qui équivaut à 
environ 15% de la production nationale. L’autoconsommation domine et les quantités 
commercialisées sont le résultat d’un grand nombre de petits producteurs qui vendent une petite 
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quantité de leur production de façon individuelle. Ces petites quantités commercialisées 
individuellement rendent l’amélioration de la qualité le long de la chaîne difficile. En effet, elles 
incitent les collecteurs/trices à mélanger le riz de différentes qualités afin d’obtenir les volumes 
nécessaire pour rentabiliser leur activité.   
 
Bien qu’il existe un créneau où les producteurs sont regroupés en association afin de 
commercialiser collectivement leur riz,  celui-ci demeure très petit comparativement au créneau 
de producteurs commercialisant individuellement. La plupart des associations de producteurs en 
Guinée sont le fruit de projets et de programmes qui visent à accroitre les revenus des 
producteurs via notamment un meilleur pouvoir de négociation. Il est supposé que les 
groupements de producteurs aient un pouvoir de négociation plus élevé que celui des producteurs 
individuels, leur permettant ainsi d’obtenir des prix à la ferme plus élevés. Néanmoins, des prix 
plus élevés à la ferme ne se répercutent pas nécessairement en revenus plus élevés.  Pour cela, il 
faut que l’augmentation des prix à la ferme soit plus importante que les couts de mise en marché 
collective que les groupements de producteurs doivent supporter.  L’approvisionnement en 
quantité et en qualité homogène de riz est un autre défi à lequel les groupements font face, 
d’autant plus s’ils visent à commercialiser du riz de qualité supérieure.  
 
En ce qui a trait à la commercialisation, les producteurs et les associations de producteurs ont le 
choix entre vendre leur riz sous forme de paddy ou décortiqué. Une fois la récolte terminée, les 
producteurs et les associations de producteurs peuvent vendre leur riz paddy à des collecteurs qui 
s’occuperont de le faire étuver, décortiqué et de le vendre. Les producteurs et les  associations de 
producteurs peuvent aussi opter pour faire étuver et décortiquer leur riz paddy afin de vendre du 
riz prêt à être consommé aux collecteurs. Dans bien des cas, les collecteurs de riz paddy sont 
aussi actifs dans l’étape de l’étuvage. Ces acteurs s’occupent de la collecte de riz paddy et de 
l’étuvage, font faire à forfait le décorticage et revendent le riz étuvé et décortiqué directement à 
des grossistes ou à d’autres collecteurs qui seront en charge de le vendre à des grossistes. Par la 
suite, les grossistes vendent le riz à des semi-grossistes qui le commercialisent auprès des 
détaillants. Les détaillants le revendent aux consommateurs. La plupart des détaillants vendent 
aux consommateurs des marchés urbains. Tout comme au niveau de la production, des 
groupements de transformation et de commercialisation existent tels que les groupements de 
femmes s’occupant de la collecte du riz paddy et de l’étuvage au niveau de villages en Guinée 
Maritime ainsi que les groupements de commerçants détaillants à Conakry. Cependant, ces 
groupements ne sont pas tous très bien organisés, réduisant ainsi les bénéfices possibles au-
travers la vente collective.  
 
Un autre canal de commercialisation qui existe, bien que peu répandu, est celui des grandes 
exploitations agricoles commerciales, telle que la société Sino-Guinéenne de Coopération pour le 
Développement  Agricole (Siguicoda), qui commercialisent des quantités non-négligeables de riz 
sur les marchés locaux. La production de Siguicoda est estimée à 18 000 tonnes, dont 14 000 
tonnes sont commercialisées (Broutin et al., 2011). Des ouvriers agricoles, incluant des pauvres, 
des femmes et des jeunes, sont engagés pour s’occuper de toutes les tâches reliées à la 
production de riz de plaines avec contrôle de l’eau. Grace à cette maitrise de l’eau, Singiucoda 
est en mesure de faire une double-récolte et ainsi de bénéficier des prix élevés durant la saison 
sèche.  
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Le transport lie les principaux groupes d’acteurs de la chaîne de valeur riz entre eux. Le riz 
paddy est transporté des champs jusqu’aux lieux de transformation (étuvage et décorticage) pour 
ensuite être transporté vers les lieux de vente (en gros et au détail). Les jeunes sont très actifs 
dans l’activité de transport.  Divers moyens de transport sont utilisés. Le riz paddy est souvent 
transporté à l’aide de charrues. Les motos sont utilisées pour effectuer le transport entre les lieux 
d’étuvage et de décorticage. Les camions, les autobus et les pirogues servent à transporter le riz 
net vers les marchés. Le coût du transport varie en fonction de la distance à parcourir5. A 
l’intérieur des marchés, les sacs de riz sont déplacés à bout de bras ou à l’aide de charriot. Ça 
coûte entre 1000 et 3 000 GNF pour charger et décharger les sacs de riz des camions. En Guinée 
Forestière, ça coûte environ 5 000 GNF pour faire remplir, coudre et charger des sacs de riz 
(Barry, 2013). Ce travail est principalement fait par les jeunes.     Se basant sur l’hypothèse que 
120 000 tonnes de riz local est commercialisé annuellement (~ 1 million sacs de riz net de 
110kg),  l’activité de chargements/déchargements rapportent entre 1 000 et 3 000 millions en 
revenus pour les jeunes. A cela peuvent s’ajouter les revenus pour la mise en sac du riz local et le 
chargement/déchargement des sacs de riz importé (~3 millions de sacs de 110 kg).   
 
  

                                                           
5 Ainsi, le coût de transport est d’environ 550 GNF/kg de Senko à Conakry, 300 GNF/kg de Boké à Conakry et 200 
GNF des iles de Kabac et de Kakossa vers les ports de Conakry (Barry, 2013).  
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En Guinée, l’absence de données statistiques fiables rend toutes analyses technico-économiques très difficiles à réaliser. Mêmes 
lorsque des données statistiques sont disponibles, celles-ci ne sont pas toujours cohérentes les unes avec les autres. En effet, des 
grands écarts existent entre les données reportées par différentes sources telles que les consultants, la FAO et l’Institut national des 
statistiques (INS) de la Guinée. Il faut donc interpréter avec précaution ces données.  Néanmoins, des grandes tendances ressortent du 
bilan rizicole (Tableau 4) dont : 1) une augmentation de la production nationale de riz paddy; 2)  un taux de décorticage relativement 
constant (~0,68); 3) des importations représentant approximativement le tiers des quantités de riz disponible, 4) une consommation en 
riz par habitant d’au moins 100 kg par année.   

Tableau 4. Le bilan rizicole 

 
Source : 1. Bah et Broudic, 2009;  2.  Yombouno et Bah , 2012;  3.  FAO, 2012;  4. Institut national de la statistique(INS), 2011 Note : * Tel que reporté par  
Yombouno et Bah (2012). Bah et Broudic, 2009  reportent des plus grandes valeurs pour  la production de riz paddy et décortiqué pour les années 2007 et 2009.   

 

 Paddy (t) Riz local décortiqué (t) Riz importé (t) Consommation (kg/habitant) 
 Consultants1,2 FAO3 INS4 Consultants1,2 FAO3 INS4 Consultants2 FAO3 INS4 Consultants2 FAO3** INS4 
1999  1 092 490   729 000   221 000   88  
2000 981 162 1 140 810  667 190 761 000 667 200  181 000 150 883 - 91 104 
2001 1 033 519 1 033 520  702 793 689 000 1 140 809  263 000 264 026 - 94 173 
2002 1 088 669 1 088 670  740 295 726 000 702 793  357 000 331 841 - 94 124 
2003 1 146 763 1 146 760  779 799 765 000 740 295 327 619 332 000 317 062 100 89 124 
2004 1 207 956 1 207 960  821 410 806 000 779 799 333 236 98 000 318 698 100 88 125 
2005 1 272 415 1 272 420  865 242 849 000 821 410 282 298 160 000 262 884 100 90 120 
2006 1 340 313 1 340 310  911 413 894 000 865 242 338 046 196 000 324 216 100 93 127 
2007 1 317 248* 1 401 590  895 729* 935 000 911 413 308 769 332 000 319 115 100 97 128 
2008 1 465 673 1 534 090  996 658 1 023 000 953 083 283 800 230 000 283 848 100 100 125 
2009 1 366 208* 1 455 930  929 021* 1 000 000 1 455 932 300 000 134 000 383 197 100 106 180 
2010  1 498 960    1 498 962   261 659 - - 167 
2011          - - - 
2012          - - - 
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3.2  La compétitivité  
  

Dans la chaîne de valeur riz, chaque activité principale englobe un ensemble d’activités secondaires qui sont entreprises par des 
catégories différentes de personnes.  En effet, certaines activités au niveau de la production, de la transformation, de la collecte, de la 
commercialisation et de la consommation sont davantage effectuées par les femmes, les jeunes et les moins bien nantis.  (Figure 6) 
 
Figure 6. La chaîne de valeur détaillée6 
 

 

                                                           
6 Aucune flèche ne relie le marché des exportations vu que celles-ci demeurent limitées.   



17 
 

Au niveau de la production, les activités secondaires comprennent : l’entretien des systèmes 
d’irrigation, s’il y a, le labour, le semis, soit à la volée ou par repiquage, le désherbage, 
l’application d’intrants agricoles, le fauchage, le battage, et le vannage. Bien que les producteurs 
de riz soient principalement des hommes, il y a certaines activités auxquelles les groupes plus 
vulnérables participent. L’entretien des systèmes d’irrigation est souvent fait par les femmes et 
les jeunes. Les jeunes sont souvent impliqués dans les travaux de labour des champs, vu que 
ceux-ci sont très exigeant physiquement. Étant donné que les  équipements de labour ne sont pas 
bien adaptés à toutes les conditions agro-écologiques, rendant leur usage très difficile, 
particulièrement dans les plaines de mangrove, le travail de labour demeure peu mécanisé. Le 
repiquage est principalement une activité de femmes, voire de groupements féminins.  Un groupe 
de femmes peut recevoir dans les alentours de 300 000 GNF par hectare. Pour un groupe de 20 
femmes, le repiquage d’un hectare prendra 1 journée tandis, que pour un groupe de 40 femmes, 
le repiquage d’un hectare se fera dans une demi-journée. Ainsi, la prestation reçue équivaut à  15 
000GNF/ha/femme/jour, ce qui est au-dessus du seuil de pauvreté (<10 000 GNF/jour). Les 
femmes sont aussi très actives au niveau du désherbage et du vannage. Pour leur part, les jeunes 
aident au fauchage, au battage et au transport du riz paddy des champs jusqu’au lieu 
d’entreposage ou d’étuvage. Les producteurs reçoivent dans les alentours de 30 000 à 40 000 
GNF par estagnon de riz (~2 400 à 3 200 GNF/kg). 

 
L’étuvage est entièrement une activité faite par les femmes. Généralement, le riz autoconsommé 
est étuvé de manière traditionnelle. Cette méthode est jugée moins coûteuse, vu que le temps de 
travail de la femme pour étuver le riz familial, récolter le bois de chauffage et puiser l’eau 
nécessaire pour cette étape de transformation n’est pas chargé. Comparativement à l’étuvage 
traditionnel, la technique d’étuvage amélioré est moins exigeante en bois et en eau, en plus d’être 
moins exigeante physiquement et en temps7.  Pour la technique d’étuvage amélioré, le temps de 
cuisson et d’étuvage est significativement réduit. Une fois étuvé, le riz doit être séché. Si le riz 
est étalé sur une aire de séchage  dans les alentours de 18-19h, celui-ci sera prêt pour le 
décorticage le lendemain vers midi.  Les marmites des étuveuses améliorées ont une capacité de 
7 estagnons, ce qui est l’équivalent de 87,5kg (7estagnons*12,5kg/estagnon). Certains 
groupements de femmes étuvent 7 estagnon pour 10 000 GNF (ou 1 kg pour 114 GNF), mais le 
bois et l’eau sont à la charge du producteur.  Les femmes étuveuses s’occupent aussi de faire 
sécher le riz une fois étuvé avant de le faire décortiqué. Ce sont généralement des jeunes qui 
s’occupent de transporter le riz du lieu d’étuvage vers le lieu de décorticage à l’aide de charrettes 
ou de moto. De plus, au-travers certains programmes et projets, des jeunes garçons ont reçu de la 
formation pour fabriquer les foyers des étuveuses améliorées.   
 
La collecte est une activité à laquelle autant les hommes et les femmes participent. Dans certains 
cas, le collecteur peut payer à l’avance 100 estagnons de riz paddy à la femme-étuveuse qui 
s’occupera de l’étuver et de le faire décortiquer. La femme-étuveuse repayera ensuite le 
collecteur avec une quantité de riz net qui équivaut au montant de 100 estagnons sur le marché.  
                                                           
7 Étant donné que les lieux de décorticage ne sont pas généralement pas à côté des lieux d’étuvage, les enveloppes 
de riz ne sont que rarement utilisées comme combustible lors de l’étuvage, vu que les femmes-étuveuses ne sont pas 
prêtes à débourser pour le transport de celles-ci.   
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La femme-étuveuse a un incitatif a bien étuvé, vu que les quantités non remises de riz net lui 
reviennent. Plusieurs femmes-étuveuses sont aussi impliquées dans la collecte et la vente de riz 
net. Avec l’hypothèse que l’estagnon (12,5kg) de riz paddy est acheté  à 35 000 GNF, qu’il coûte  
300 GNF par kilogramme pour le faire décortiquer et que le kilogramme de riz net se vend à 
environ 4300 GNF, le revenu des femmes-étuveuses/collectrices est dans les alentours de 1200 
GNF/kg. 
 
En ce qui concerne l’activité de décorticage, le niveau de mécanisation influence qui y participe. 
Le décorticage traditionnel à l’aide d’un pilon est une activité principalement féminine, tandis 
que le décorticage à la machine est principalement une activité masculine. Les hommes sont les 
propriétaires des petites unités de décorticage tandis que les jeunes sont les opérateurs de celles-
ci. Une machine à décortiquer emploie  3 personnes : 1) l’opérateur qui surveille la machine; 2) 
le propriétaire qui mesure le riz des clients et encaisse le paiement, 3) l’aidant-opérateur qui 
nettoie la machine et le son de riz. Ça coûte approximativement 300 GNF pour faire décortiquer  
mécaniquement 1 kilogramme de riz étuvé. Dans une journée, la quantité maximale de riz qui 
peut être décortiqué est de 625kg (50 estagnons).  Avec l’hypothèse que ça coûte 300 GNF pour 
faire décortiquer un kilogramme, le revenu maximal dans une journée est de 187 500 GNF 
(625kg/jour*300GNF/kg). Ce revenu sert à payer les charges d’exploitation ainsi que le salaire 
du propriétaire de la décortiqueuse et des deux autres opérateurs.  
 
 Le taux de brisure au décorticage varie en fonction de la variété de riz ainsi que de la qualité et 
du calibrage de la machine. Par exemple, 12 kg de riz étuvé donne environ 7 à 9 kg de riz net 
(rendement au décorticage de 0,58 à 0,75). Comparativement au riz décortiqué mécaniquement, 
le riz décortiqué traditionnellement a plus d’impureté, un taux de brisure plus élevé et le son de 
riz est mélangé avec le grain.  
 
Les grossistes de Conakry collaborent avec les collecteurs dans les régions pour l’achat et le 
transport du riz. Le riz est vendu dans les alentours de 5 000 GNF aux consommateurs et aux 
femmes-détaillantes.  Dans certains cas, les grossistes vendent à crédit aux femmes-détaillantes. 
Celles-ci doivent rembourser avec intérêt (~100 GNF/kg) le riz acheté à crédit. Les grossistes 
sont dans une position très prisée. L’importance des volumes qu’ils transigent ainsi que les 
intérêts récoltés rendent cette activité très rentable. A l’inverse, la marge de profit pour les 
femmes-détaillantes est très petite en raison des faibles quantités transigées et de la faible marge 
de manouvre sur le prix de vente. Celles-ci vendent le kg de riz entre 100 GNF et 200 GNF de 
plus que le prix auquel elles l’ont acheté.  Avec l’hypothèse qu’une femme-détaillante vend 50kg 
de riz par jour à un prix supérieur de 200 GNF au prix d’achat, son salaire journalier est 
d’environ 10 000GNF, ce qui est à même le seuil de pauvreté.  
 
Ce qui est intéressant, c’est que les grossistes et les détaillantes sont plus enclins à vendre du riz 
qui provient de leur région d’origine.  Similairement, les consommateurs sont plus portés à 
acheter du riz qui provient de leur région d’origine.  
 
Des estimations très approximatives de la  marge brute et de la valeur ajoutée pour les 
principales activités de la chaîne de valeur ont été calculées (Tableau 5). Dans cet exemple-ci, les 
producteurs gagneraient environ 60% de la valeur ajoutée totale. Il faut noter qu’avec des coûts 
de production plus élevés, tels que rencontrés dans les autres systèmes de production rizicole,  ce 
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pourcentage serait moindre. Les femmes-étuveuses gagneraient près de 20%8 de la valeur ajoutée 
totale tandis que 4% reviendrait aux hommes qui font le décorticage. Ce qui reste serait partagé 
entre les collecteurs/trices, les grossistes et les détaillantes, avec le plus grand pourcentage allant 
aux grossistes.  
 
Schématiquement, les hommes grossistes gagneraient le plus, en terme de valeur ajoutée par 
jour, du entre-autre aux volumes importants qu’ils transigent. Ils seraient suivis par les hommes 
qui font le décorticage. Les activités qui apportent le moins en termes de valeur ajoutée par jour 
semblent être la production de riz paddy ainsi que la vente au détail du riz blanc étuvé. Pour le 
commerce au détail, la valeur ajoutée par jour est très proche du seuil de pauvreté de $1.25/jour 
(~8750 GNF/jour). Au niveau de la production, la valeur ajoutée par jour est similaire au salaire 
payé pour de la main d’œuvre non-qualifiée salariée. (Tableau 5). 
 
 Ces estimations sont sujettes à changements en fonction des hypothèses émises. Par exemple, la 
valeur ajoutée journalière serait moindre si les quantités étuvées par jour seraient revues à la 
baisse. Le but de cet exercice n’est pas d’arriver avec des estimations exactes, mais d’avoir une 
idée générale d’où provient la valeur ajoutée.  

 
Les activités qui rapportent le plus, en termes de valeur ajoutée par jour, sont celles qui 
demandent davantage d’investissements en équipement et/ou en fond de roulement. La fonction 
de grossiste est particulièrement exigeante en capitaux financiers afin d’être en mesure de payer 
de très larges volumes de riz et les frais d’entreposage. A l’opposé, la vente au détail n’apporte 
pas beaucoup de valeur ajoutée, mais ne demande pas non plus de grands investissements 
initiaux.  
 
Tableau 5. Prix et valeur ajoutée par kilogramme de riz net (GNF) 
  
    Prix  de 

vente 
  Marge 

brute 
  Valeur ajoutée  

  Activité (GNF/kg)   (GNF/kg)   GNF/kg pourcentage par jour 
3. Commerce        
 c. détail 5 200  200  198 7% 9 900 
 b. gros 5 000  700  356 13% 237 119 
 a. collecte  4 300  300  82 3% 38 750 
2. Transformation        
 b. décorticage 4 000  300  115 4% 71 875 
 a. étuvage 3 720  920  484 17% 58 080 
1. Production        
 a. mangrove 2 800  2 800  1 5421 56% 25 700 
  Total         2 777 100%  
 
Source : Reconnaissance rapide, 2013 
Note. 1. Cout de production de mangrove tel que calculé par Diawara et Conde, 2011 

                                                           
8 Similairement, BSD-MGE-GRET (2011) a estimé que la marge brute de l’étuvage était entre 20 et 30%.   
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3.3 L’environnement institutionnel et la structure de gouvernance 
 

Les variétés locales de semences sont toujours très utilisées. Plus d’une centaine de variétés 
locales existent, mais celles composées de sonsonpoli, de djoukeme et de kaolack sont parmi les 
plus prisées (Barry, 2013). Les variétés améliorées de semences sont vulgarisées par les centres 
de recherche agronomique, dont celui de Kilissi.  Parmi les semences améliorées, le Nerica et 
celles provenant de la Chine sont les plus répandues. L’utilisation des intrants agricoles reste 
limitée en Guinée, due entre-autre à la faiblesse du système d’approvisionnement et des faibles 
moyens des producteurs. En 2010, le gouvernement guinéen a décidé d’appuyer  les 
exploitations agricoles dans l’utilisation d’intrants pour la culture de riz. Les exploitations 
encadrées ont notamment eu accès à des engrais, des herbicides et des semences améliorées à 
prix subventionnés (Barry, 2013). En moyenne, les exploitations rizicoles encadrées ont eu des 
rendements à l’hectare (2,10 t/ha) deux fois plus élevés que celles qui n’ont pas reçu 
d’encadrement (1,04 t/ha), toutes régions confondues  (ANASA, 2012).  
 
Les besoins en engrais sont d’environ 250 kg pour un hectare (5 sacs de 50 kg/ha). Chaque sac 
de 50 kg d’engrais coûte 250 000 GNF. Ainsi, le coût d’application d’engrais par hectare revient 
à     1 250 000 GNF, ce qui équivaut à environ 20% des revenus (~2,10 t/ha* ~3 200 000 GNF/t). 
La cherté des engrais limite donc l’utilisation des engrais. C’est dans le système de production de 
riz bas-fond que les engrais sont les plus utilisés. Plusieurs producteurs de bas-fond connaissent 
bien les bénéfices associés à l’utilisation des engrais vu qu’ils en utilisent sur leurs cultures 
maraichères. A l’inverse, les producteurs de riz mangrove en utilisent moins, vu que les alluvions 
compensent pour l’utilisation d’engrais.   

La multiplication et le conditionnement de semences certifiées restent encore peu développés en 
Guinée. La production de semences certifiées demeure principalement sous la gouvernance de 
l’État. Par exemple, c’est l’État qui a décidé de créer le Centre de conditionnement des semences 
dans la région de Koba afin d’augmenter les quantités disponibles. Le Centre encadre un 
groupement de producteurs, principalement des hommes, pour la multiplication des semences en 
leur fournissant de la formation et en facilitant leur accès aux intrants. En retour, les producteurs 
remettent une partie de leurs semences au Centre.  L’accès à une aire de séchage adéquate pour 
les semences est une contrainte majeure à la production de semences de qualité. Une autre 
contrainte auquel le Centre fait face est le manque de traçabilité au niveau des différentes 
variétés de semences, puisque selon certaines croyances, il serait mauvais pour les esprits de 
remplir un sac de semences avec une seule variété. 
 
Des arrangements horizontaux existent en Guinée, où les femmes qui étuvent, les hommes qui 
décortiquent et ceux et celles qui collectent se réunissent pour former des groupements. L’offre 
est ainsi regroupée en unité d’étuvage, de décorticage et de collecte, offrant la possibilité de 
transiger des plus grandes quantités et d’apprendre des uns des autres.  

 
3.4 La prévalence des personnes vulnérables 
Dans les quatre systèmes rizicoles, les hommes sont majoritairement responsables des décisions 
de production et de gestion. Les femmes sont impliquées à titre d’aidantes dans les activités de 
production telles que les semis et le vannage du paddy. L’accès à la terre demeure très difficile 
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pour les femmes. Elles ne sont que très rarement propriétaires voire copropriétaires des terres 
familiales. Tout comme les femmes et les moins nantis, très peu de jeunes ont accès à la terre.   

 

En ce qui concerne la transformation, les femmes s’occupent exclusivement de l’étuvage du riz.  
Bien qu’il existe des technologies d’étuvage amélioré, l’étuvage traditionnel demeure le plus 
répandu. L’activité d’étuvage est faite par une femme avec l’aide d’une ou de deux autres 
personnes, souvent des jeunes femmes.   Le décorticage se fait principalement à partir de petites 
unités de décorticage dans les villages, près des lieux de production. Plusieurs de ces unités ont 
été installés par des projets de développement rural. Ces petites unités de décorticage sont 
principalement la propriété d’hommes et sont opérées par des jeunes garçons. Faute de 
formation, les femmes ne se sentent pas à l’aise d’opérer ces machines (Barry, 2013).  

 

En ce qui concerne la commercialisation du riz, les femmes sont davantage actives dans les 
activités de collecte de paddy et de vente aux détails. La fonction de grossiste tout comme celle 
d’importation est occupée exclusivement par les hommes. En ce qui a trait au transport du paddy 
et du riz étuvé et décortiqué, ces activités sont souvent faites de manière informelle. C’est très 
rare que le transport soit verticalement intégré aux activités des collecteurs et des grossistes. Les 
jeunes sont aussi impliqués dans les activités de préparation du sol, la récolte, le vannage, le 
battage, le décorticage, l’ensachage et le transport. 

 
Dépourvus de capitaux fonciers, financiers et humains, les groupes vulnérables sont contraints à 
vendre leur main d’œuvre non-qualifiée.  En tant que salariés journaliers, travaillant dans les 
champs de riz, comme opérateurs de décortiqueuses et comme manutentionnaire,   ils gagnent 
généralement entre 15 000 et 30 000 GNF par jour. La mécanisation de certaines activités aux 
champs permettent d’accroitre les revenus, mais au détriment du nombre total d’emploi. A titre 
d’exemple, un groupe de jeunes sera engagé à un salaire journalier de 15 000 GNF pour labourer 
un hectare. En comparaison,  deux personnes peuvent labourer un hectare à l’aide de traction 
animale pour 200 000 GNF ou à l’aide d’un motoculteur pour environ 250 000 GNF. Pour ce qui 
est du battage, un groupe de jeunes sera rémunéré dans les alentours de 15 000GNF/jour pour 
battre à la main tandis que le battage mécanique peut rapporter jusqu’à 100 000 GNF/jour  au 
propriétaire de la machine et à son apprenti.     
 

 
 
3.5 Les projets et les programmes relatifs à la chaîne de valeur 

 
Étant donné l’importance du riz dans l’alimentation des Guinéens et le potentiel rizicole de la 
Guinée, plusieurs initiatives ont été entreprises par le gouvernement ainsi que par les partenaires 
techniques et financiers au cours des dernières années  (voir annexe I). La Guinée Maritime, la 
Haute-Guinée et la Guinée Forestière ont été les principales régions récipiendaires de ces 
interventions. Un grand nombre de ces programmes et de ces projets ont porté sur le maillon de 
la production, tels que la diffusion du riz nérica par la Banque africaine de développement, le 
renforcement des capacités des organisations paysannes afin d’augmenter la productivité agro-
sylvo-pastorale par le FIDA, l’amélioration des techniques traditionnelles de riziculture et de 
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saliculture dans les zones de mangrove par l’AFD. Malgré que le nombre de projets et de 
programmes portant sur l’aspect transformation soit moindre, des avancés importantes ont eu 
lieu au cours des dernières années, notamment en ce qui a trait à la promotion de foyers 
améliorées pour l’étuvage et de petites décortiqueuses mécanisées. Peu d’interventions ont porté 
directement sur le maillon de la commercialisation. L’AFD est un des rares partenaires qui a 
décidé d’appuyer financièrement la commercialisation professionnelle du riz local Bora Male, 
via notamment la construction de magasins d’entreposage en Guinée Maritime. Il est estimé que 
la mise en place de lieu d’entreposage permettra aux producteurs d’étaler leur vente au cours de 
l’année afin de pouvoir profiter des prix plus avantageux offerts lors de la période de soudure 
ainsi que de regrouper l’offre sous un seul toit afin de commercialiser collectivement des plus 
grandes quantités à des prix plus intéressants. Notons, cependant, que la mise en place 
d’entrepôts ne règle pas le problème criant de liquidité auxquels les producteurs font face au 
moment de la récolte. A ce jour, aucun projet/programme ne semble s’être concentré sur la 
création de plus-value, via notamment le conditionnement de riz.  
 
L’inclusion des groupes vulnérables n’est généralement pas un objectif premier pour les 
différents projets et programmes touchant à la chaîne de valeur riz. Cependant, certaines 
exceptions existent. Par exemple, les femmes et les jeunes sont le groupe cible dans le cadre du 
programme de promotion de semences améliorées et d’intrant du FIDA en Guinée Maritime.  
 
 
4. La dynamique de la chaîne de valeur 
4.1 Les changements au niveau de la demande sur les marchés 
4.1.1 La croissance des marchés urbains 
 
Autant dans les milieux ruraux qu’urbains, le riz demeure l’aliment de base de la population 
guinéenne. Avec l’accroissement démographique, surtout dans les milieux urbains, les quantités 
de riz disponibles sur le marché devront  augmenter significativement. La capitale, Conakry, est 
déjà la plus grande consommatrice de riz en termes de tonnages et de quantités consommée par 
habitant. Avec un taux d’urbanisation approchant les 4% durant la période 2010-2015 (CIA, 
2010), l’approvisionnement en riz des milieux urbains, particulièrement de Conakry, offre des 
opportunités d’affaires intéressantes. Pour que les différents acteurs de la chaîne de valeur riz en 
Guinée puissent tirer profit de ces opportunités, le riz local se devra d’être plus compétitif par 
rapport au riz importé. Pour conquérir ces parts de marché, le riz local se devra de répondre aux 
exigences de consommateurs urbains en termes notamment de prix, de qualités et de 
disponibilités.  
 
Jusqu’à présent, la consommation de riz à Conakry est majoritairement comblée par les 
importations. Cependant, avec l’augmentation de la production nationale au cours des dernières 
années,   la proportion de riz local consommé dans la capitale est à la hausse. Dans l’espace de 5 
ans, la consommation de riz local a doublé tandis que celle de riz importé a diminué par un 
pourcentage presque équivalent (Tableau 6).   
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Tableau 6.  Évolution de la part du riz dans les dépenses totales ménagères à Conakry 
 Riz local 

(%) 
Riz importé 
(%) 

Maïs 
(%) 

1995 12 54 2 
2000 24 46 2 
Source: Bah et Broudic, 2009 
 
Jusqu’à présent, une grande part de la valeur-ajoutée se trouve dans la capitale à Conakry. Les 
commerçants de Conakry ont les moyens d’acheter des quantités importantes de riz lorsque les 
prix sont bas suivant la récolte et de les entreposer afin de les revendre lorsque l’offre est basse et 
que les prix sont hauts, notamment en période de soudure. En plus,  il y a une demande 
grandissante pour du riz étuvé de grande qualité parmi les gens aisés à  Conakry. Jusqu’à 
maintenant, ceux-ci préfèrent le riz étuvé importé au local, vu que celui-ci est de meilleure 
qualité et disponible à l’année longue.    
 
 

4.1.2 Les marchés d’exportation 
 

Avant que le gouvernement guinéen décide d’intervenir en subventionnant le riz importé, aucune 
restriction à l’exportation n’existait. Il était possible d’exporter le riz local, voire de réexporter le 
riz importé. Suite à la politique de subvention du riz importé en 2007, les exportations de riz 
importé et local  ont été interdites.  Auparavant le riz était exporté vers les pays avoisinants tels 
que la Guinée-Bissau, la Sierra Leone et le Libéria. Bien qu’il soit formellement interdit 
d’exporter du riz, il est probable que du riz soit informellement commercialisé vers les pays 
avoisinant (Bah et Broudic, 2009; p.31). Cependant, il est très difficile de vérifier cette dernière 
hypothèse et de quantifier l’importance de ces échanges commerciaux informels.  
 

 
4.1.3 Les politiques 

 
Le dilemme des prix alimentaires (food price dilemma) s’applique bien au cas de la Guinée. 
D’un côté, le gouvernement guinéen veut promouvoir l’autosuffisance alimentaire pour son 
peuple via la promotion de la production locale de riz. Pour y parvenir, une politique de 
subvention des intrants a été mise en place.  Avec la subvention de l’État, les producteurs ont pu 
bénéficier de crédit pour acheter les engrais à moitié prix en début de saison.  A la récolte, ils ont 
remboursé leur crédit soit en argent, soit en nature (avec des sacs de riz).  

D’un autre côté, l’État subventionne le prix du riz importé au-travers une exonération des taxes. 
Ceci a comme effet de maintenir le prix du riz importé artificiellement plus bas et ce, afin de 
plaire aux consommateurs urbains. Cette subvention a des effets dissuasifs sur les 
investissements agricoles au niveau national tout comme la mesure d’interdiction d’exportation 
de riz.   
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4.2 Les changements au niveau de l’offre sur les marchés 
4.2.1 Les nouvelles technologies 

 
Une meilleure maîtrise de l’eau au niveau des différents systèmes rizicoles permettrait 
d’accroître la production nationale au-travers une amélioration des rendements et offre la 
possibilité de cultiver en contre-saison.  Jusqu’à présent, le nombre de périmètres irrigués 
demeure faible, ce qui explique la quasi-absence de production en contre-saison. L’aménagement 
de périmètres irrigués est entièrement dépendant du financement provenant des programmes et 
des projets, tel que le PADER. Bien que les producteurs soient directement concernés par ces 
investissements, ils ne sont que très rarement au courant de leurs coûts. Le manque de 
connaissance et de moyens financiers des producteurs sont parmi les contraintes à 
l’aménagement de périmètres irrigués par les producteurs ainsi qu’à leur entretien9. Le manque 
d’entretien des infrastructures d’irrigation réduit grandement les bénéfices associés avec un 
meilleur contrôle de l’eau. Des divergences existent au niveau de l’entretien des infrastructures 
d’irrigation. La production étant une activité principalement masculine, la formation sur 
l’entretien des systèmes d’irrigation est généralement offerte aux hommes et ce, bien que ce soit 
souvent une activité reléguée aux femmes et aux jeunes.  
 
Malgré les efforts pour promouvoir leur adoption, les semences améliorées  restent sous-
utilisées. Bien que celles-ci offrent des meilleurs rendements, les producteurs continuent 
d’utiliser les variétés de semences locales puisque celles-ci peuvent être réutilisées d’années en 
années. Pour éviter une baisse de rendement due à des problèmes de contamination, il est 
recommandé de racheter des semences améliorées après trois campagnes. L’achat de semences 
n’est pas un concept bien maitrisé par les producteurs. Au-travers le projet PADER, certains 
producteurs en Guinée Maritime ont un accès à des semences améliorées durant une campagne. 
Trois campagnes plus tard, peu de producteurs avaient racheté des semences améliorées. A cet 
instar, les bénéfices n’ont pas surpassé les contraintes physiques et financières pour le rachat de 
semences améliorées.   
 
Les foyers améliorés pour l’étuvage est une technologie qui a été introduite dans certains 
groupements par des projets au cours des dernières années. Bien que cette technologie soit 
initialement bien acceptée et adoptée par les femmes, une fois que les projets se terminent 
certaines femmes décident de retourner à la méthode traditionnelle. La difficulté à remplacer les 
pièces usées est une des principales raisons pour cet abandon.  
 
L’étuvage amélioré permet d’obtenir un riz de qualité supérieure qui est caractérisé par un taux 
de brisure plus faible, une plus grande propreté et une bonne durée de conservation après 
cuisson.  En outre, l’étuvage amélioré n’utilise que le quart du bois de chauffage requis par la 
technique d’étuvage traditionnel, est beaucoup moins exigeant physiquement et a un temps de 

                                                           
9 L’aménagement de périmètres irrigués demande des investissements initiaux importants. Au travers, une action 
collective bien organisée, les producteurs pourraient théoriquement se regrouper pour amasser les fonds nécessaire à 
la construction et l’entretien de périmètres irrigués. Cependant, dans la réalité, l’action collective est souvent 
entravée par les problèmes individuels (chaque producteur ne fait pas sa juste part de travail et ne paye pas sa juste 
part des couts) et par des problèmes d’aléa moral (les producteurs n’ont pas intérêt à payer, sachant que les bailleurs 
de fonds le feront).   
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cuisson plus court. L’adoption de cette nouvelle technologie permet de réduire considérablement 
la charge de travail des femmes. 
 

 
4.2.2 Les investissements des grandes entreprises 

 
Des entreprises internationales, notamment de la Chine et de l’Inde, ont démontré un intérêt 
envers l’acquisition de terres en Guinée Maritime et en Haute Guinée. La Chine est présentement 
impliquée dans la production de riz en Guinée Maritime au-travers la société Sino-Guinéenne de 
Coopération pour le Développement  Agricole (Siguicoda). Une hausse d’investissements de la 
part des grandes entreprises est à prévoir au cours des prochaines années. 

 
4.2.3 Les grades et les normes 

 
Un système de classification pour le riz existe en Guinée, mais celui-ci est très de base. Quatre 
grandes catégories de riz existent à la vente : 1) le riz étuvé local; 2) le riz blanc local;  3) le riz 
blanc importé; et 4) le riz étuvé importé. Pour ces quatre grandes catégories de riz, des sous-
catégories existent en fonction de leur lieu géographique d’origine. Par exemple, sur les marchés, 
nous retrouvons du riz étuvé de la Guinée Maritime ainsi que du riz blanc de la Guinée 
Forestière ou du Pakistan. Aucun système de traçabilité n’existe pour s’assurer que le riz dit de 
Koba (Guinée Maritime) sur les marchés de Conakry, provient entièrement de là. Dû a un 
manque de traçabilité dans la filière, le riz de Koba et le riz dit de Koba à Conakry sont souvent 
différents. Les transactions de riz reposent complètement sur les relations de confiance entre les 
acheteurs et les vendeurs. A l’exception du riz de mangrove,  aucune distinction n’est faite entre 
les différents systèmes de production rizicole. Le riz de bas-fond en Guinée Forestière est vendu 
sous le même nom que le riz pluvial provenant aussi de la Guinée Forestière. La qualité du riz est 
un autre aspect qui n’est pas bien mis en valeur dans le système actuel de classification. Bien que 
la qualité du riz mis en marché puisse varier grandement, le prix diffère rarement entre les 
différentes qualités. Dans les rares cas où le riz de haut de gamme (ex., grain long et de couleur 
clair) se vend à un prix premium, les commerçants sont les seuls à en profiter. Il y a un manque 
de transmission du prix premium au niveau de la chaîne10. Aucun incitatif n’est en place pour 
encourager les producteurs et les transformateurs, voire même les commerçants, à vendre du riz 
local de haute qualité. Les consommateurs prêts à payer un prix premium pour  du riz de haute 
gamme, se tournent donc vers le riz importé plutôt que vers le riz local. Dans ce cas-ci, une 
action conjointe des producteurs pour regrouper l’offre ainsi que des séances de formation sur les 
différentes qualités de riz pourrait aider au développement du marché de riz local haut de 
gamme.  
 

 
4.2.4 Les changements sur le marché du travail  

 
Le secteur agricole n’est pas prisé par les  jeunes qui n’y voient pas comment celui-ci peut mener 
à des opportunités d’emploi valorisant et rémunérateur afin de subvenir aux besoins de leur 

                                                           
10 Vu les petites quantités commercialisées individuellement, les collecteurs/trices ont un incitatif  à mélanger le riz 
de différentes qualités afin d’obtenir les volumes nécessaire pour rentabiliser leur activité. Cette façon de collecter 
ne permet donc pas une transmission du premium de qualité jusqu’en amont. 
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famille. Les jeunes sont de plus en plus attirés par des emplois dans le secteur minier, même si 
ceux-ci sont principalement des emplois informels, car ils sont vus comme offrant davantage 
d’opportunités pour sortir de la pauvreté.   

 
Les emplois dans le secteur agricole sont principalement au niveau de la production. La 
transformation des produits agricoles demeurent très faibles. Avec les phénomènes 
d’augmentation des revenus et d’urbanisation, il est  anticipé que la demande pour les produits 
transformés sera à la hausse. Ainsi, des opportunités d’emplois intéressantes au niveau de la 
transformation sont à prévoir. Pour que les groupes vulnérables puissent en bénéficier, il faudra 
leur offrir de la formation afin qu’ils acquirent les compétences et les connaissances désirés par 
le marché.  

 
 4.3 Les implications au niveau des structures de la chaîne de valeur 
4.3.1 Les créneaux en croissance   

 
Le conditionnement du riz est une activité qui est en train de se développer. Cette activité 

peut prendre différentes formes telles que : l’enlevage des impuretés dans le riz (ex. petits 
cailloux), la séparation des brisures de riz du riz long grains et l’ensachement dans des nouveaux 
sacs.  La commercialisation de riz conditionné permet de fidéliser la clientèle et d’aller chercher 
une valeur ajoutée en vendant du riz de meilleure qualité à un prix plus élevé. Le groupement de 
femmes vendeuses de riz Bora Male dans la commune de Matam vannent et trient le riz afin 
d’obtenir un riz blanc entier plus pur pour la vente au détail. En ce qui concerne la vente en gros, 
le réensachage de sacs troués est la principalement activité de reconditionnement. Pour répondre 
à la demande des consommateurs plus nantis, le riz pourrait être tamisé et vanné avant de 
l’ensacher dans des nouveaux sachets propres à la consommation. En plus d’offrir la possibilité 
de capturer une plus-value, le tamisage et le vannage offrent des opportunités d’emploi pour les 
groupes vulnérables.  

 
L’utilisation d’engrais et de produits agrochimiques devrait connaitre une augmentation au cours 
des prochaines années. Le secteur privé pourrait saisir cette opportunité en développement des 
boutiques d’intrants de proximité qui offriraient aussi des services d’appui-conseil. Compte tenu 
du rôle important que jouent les femmes dans l'agriculture, il serait bon de les cibler avec des 
programmes d'éducation et de formation afin qu'elles puissent diriger certaines de ces boutiques.  
 
L’intensification de la production rizicole dépend grandement des semences utilisées. Ainsi, il 
est à prévoir que le conditionnement et la multiplication de semences certifiées prendra de 
l’ampleur afin que des rendements plus élevés soient atteints.   
 
L’utilisation d’équipement d’étuvage améliorée et de décorticage mécanisé est en progression. 
Ces deux nouvelles technologies apportent avec elles des nouveaux besoins en termes de 
services de maintenance et de réparation.  Il y a une demande sans cesse grandissante pour ces 
services ainsi que pour des pièces de rechange.   

 
Les sous-produits du riz, tels que le son et la paille, demeurent largement sous-exploités en 
Guinée. Des opportunités existent pour mieux valoriser ces sous-produits. Le son de riz pourrait 
être utilisé comme engrais sur les champs et/ou comme source énergétique pour alimenter les 
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feux de foyers améliorés. A Faranah, un sac de 100kg de son de riz se vend entre 5 000 à 7000 
GNF (Barry, 2013).  La paille de riz pourrait aussi servir comme matière de rembourrage dans la 
fabrication de matelas ou comme alimentation pour le bétail, lorsque mélangé avec d’autres 
produits.  Si bien pétrie, la paille de riz pourrait aussi servir à la fabrication de briques qui 
pourraient ensuite être utilisées pour la fabrication de foyers améliorés.  

 
Le secteur de la restauration est un autre créneau qui prendra de l’expansion au cours des 
prochaines années, notamment dans les centres urbains.  

 
4.3.2 Les créneaux en déclin 

 
Avec la venue de nouvelles technologies, certaines activités ont été graduellement éclipsées. 
L’utilisation d’herbicides réduit les besoins en main d’œuvre pour le désherbage, qui est une 
activité largement féminine. Le décorticage traditionnel, à l’aide du pilon, est aussi 
graduellement en train de disparaitre au profit du décorticage mécanisé. Avant l’utilisation de 
décortiqueuses, le riz était décortiqué a la main une première fois dans les villages et une 
deuxième fois au magasin des collectrices afin d’améliorer sa qualité. Depuis l’arrivée des 
machines, il n’y a plus besoin de décortiqué une deuxième fois. Dans ces deux exemples, ce sont 
les femmes qui sont directement touchées par l’introduction de ces nouvelles technologies qui 
leur permettent d’économiser en temps, mais au détriment de leurs revenus vu qu’elles n’ont pas 
été en mesure de s’adapter.  Une meilleure inclusion des femmes dans l’adoption de ces 
nouvelles technologies, serait doublement gagnante, vu que cela leur permettrait de gagner en 
temps ainsi qu’en revenu.       
 
 
5. Les implications pour les vulnérables  
5.1 Les pauvres 
5.1.1 L’analyse des atouts, des faiblesses, des opportunités et des menaces  

 
Les pauvres se retrouvent tout au long de la chaîne de valeur riz, de la production jusqu’à la 
consommation. Les pauvres sont des individus, homme ou femme, vieux ou jeunes, avec très peu 
de capital financier (ex., argent), humain (ex., éducation), et/ou physique (ex., terre). Tout 
comme les pauvres, les femmes et les jeunes sont souvent considérés vulnérables, puisqu’ils sont 
souvent dépourvus de capital.  Les petits exploitants qui ne sont pas propriétaires de leurs terres 
et ceux qui n’ont pas accès aux terres aménagées sont aussi généralement parmi les ruraux très 
pauvres. En milieu rural, on retrouve les pauvres dans les activités qui demandent de la main 
d’œuvre non-qualifiée salariée. Les consommateurs urbains et ruraux qui peinent à être en 
sécurité alimentaire sont aussi considérés pauvres. Étant donné que le riz est la denrée 
alimentaire la plus cultivée et consommée en Guinée, toutes politiques touchant au riz ont 
certainement eu des effets sur les pauvres (ex., subvention aux engrais et exonération des taxes à 
l’importation).  
 
  5.1.2 L’identification des créneaux et des interventions possibles 

 
Une réduction des inefficacités tout le long de la chaîne d’approvisionnement en engrais 
permettrait de les rendre plus accessible aux producteurs, incluant les plus pauvres. Une plus 
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grande utilisation d’engrais mènerait à un accroissement de la production nationale, augmentant 
du même coup  les besoins en main d’œuvre pour les travaux aux champs (ex., le désherbage et 
le battage) et potentiellement pour les activités de transformation. 

Les pauvres bénéficieraient aussi des interventions qui faciliteraient leur accès à la terre et 
particulièrement, aux terres aménagées. Par exemple, un quota pourrait être mis en place pour 
s’assurer qu’un certain pourcentage de jeunes, de femmes et de plus pauvres aient accès aux 
nouvelles terres aménagées par les différents projets. La promotion des activités à forte demande 
en main d’œuvre salariée, telle que la construction et l’aménagement des périmètres irrigués 
ainsi  que le repiquage permettraient d’augmenter les possibilités d’emploi et de revenu pour les 
plus pauvres.   
 
En parallèle, un meilleur entretien du réseau routier permettrait de réduire le temps et les coûts 
de transport du riz des régions excédentaires vers les centres de consommation. Cette 
intervention serait bénéfique à tous les acteurs de la chaîne de valeur riz puisqu’elle permettrait 
d’augmenter les revenus des producteurs et des autres acteurs sans pour autant augmenter le prix 
à la consommation. L’ouverture des marchés est un changement au niveau des politiques qui 
stimulerait la production nationale, puisque les producteurs auraient accès à un plus grand bassin 
d’acheteurs potentiels. D’autant plus que les pays voisins de la Guinée sont pour la plupart net 
importateurs de riz.  
  

 
5.2 Les femmes 

5.2.1 L’analyse des atouts, des faiblesses, des opportunités et des menaces 
 
En Afrique sub-saharienne, les femmes jouent un rôle très important dans le secteur agricole, 
représentant environ 66% de la main d’œuvre agricole (ILO, 2012).   Les femmes sont actives 
dans les activités du champ jusqu’à l’assiette. Néanmoins, elles font face à d’importantes 
contraintes qui réduisent leurs opportunités de revenus.  En Guinée, le régime foncier coutumier 
et l'héritage régissent toujours l’accès à la terre. Ainsi, les hommes demeurent les principaux 
propriétaires fonciers. En effet, environ 95% des chefs d’exploitation sont des hommes (Barry, 
2012). Etant une culture à la fois de subsistance et de rente, le riz est principalement cultivé par 
les hommes avec l’aide des femmes pour les travaux champêtres. Dans de rares cas, des 
groupements de femmes ont accès à des champs collectifs pour produire du riz.  
 
 Le risque de perdre accès au droit de cultiver pour les femmes qui sont non-propriétaires de la 
terre existe bel et bien. Par exemple, si les projets d’aménagement des bas-fonds pour les 
femmes s’avèrent rentables,  il y a risque que les hommes reprendront le contrôle des parcelles. 
Bien que l’accès aux intrants, à l’information et aux services d’appui-conseil demeurent difficiles 
pour les hommes, cet accès est encore plus contraignant pour les femmes. A titre d’exemple, les 
femmes n’ont pas pu bénéficier des engrais subventionnés vu que ceux-ci ont été remis au chef 
de l’exploitation, qui est dans la plupart des cas un homme. L’accès au crédit est une autre 
contrainte auquel les femmes font face. Dans bien des cas, la signature de l’homme est requise 
pour que la femme puisse accéder à du crédit,  puisque celui-ci se porte garant du crédit octroyé. 
Ces problèmes sont encore plus  sévères pour les femmes qui sont veuves.   
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En ce qui concerne les activités d’étuvage, le coût pour transporter le riz étuvé jusqu’au lieu de 
décorticage est jugé dispendieux par les femmes. Ce sont généralement des jeunes qui  
s’occupent de transporter le riz du lieu d’étuvage vers le lieu de décorticage à l’aide de 
charrettes, voire de moto. De plus, le manque de clientèle fait que l’étuvage amélioré n’est pas 
une activité aussi rentable qu’elle pourrait l’être. Par exemple, le groupement de femmes-
étuveuses dans la sous-préfecture de Koba étuve gratuitement le riz de ses membres, ce qui 
représente le trois quart de ses activités. Suivant la fin de projets visant à introduire les 
techniques d’étuvage amélioré, certains groupements sont retournés à l’étuvage traditionnel pour 
satisfaire la demande vu que les foyers des étuveuses améliorées étaient trop désuets pour 
fonctionner. Il y a un besoin pour des services d’entretien et de réparation ainsi que des pièces de 
rechange à prix abordable.  
 
Les aires de séchage inadéquates sont une contrainte majeure pour les femmes-étuveuses. Étant 
donné que le sable salit le riz, les femmes préfèrent sécher le riz en bordure de la route, 
occasionnant des problèmes non seulement de qualité pour le riz, mais aussi de sécurité pour les 
femmes qui risquent de se faire heurter à tout instant par le trafic.   
 
Les femmes qui sont impliquées dans la commercialisation du riz font aussi face à plusieurs 
difficultés. Elles ont un réseau social relativement limité, ce qui fait qu’il n’ait pas toujours 
évident pour elles de rentrer en contact avec les grossistes.  Une meilleure interaction avec les 
grossistes leur permettrait d’écouler leur stock plus rapidement et ainsi d’augmenter leur volume 
d’affaires. L’accès au crédit demeure aussi difficile. Certaines d’entre-elles réussissent à obtenir 
du crédit auprès des grossistes. Pour celles appartenant à un groupement, le fond de roulement 
est bien souvent trop petit pour subvenir adéquatement à leur besoin. Les frais de transport sont 
jugés trop dispendieux. 

Le manque de liquidité est une contrainte majeure pour les femmes détaillantes. La plupart 
achète leurs kilogrammes de riz à revendre auprès des grossistes à crédit. Des intérêts sont 
ajoutés au crédit emprunté. Les normes sociales ont aussi une influence sur les opportunités 
d’affaire des femmes. Certaines d’entre-elles doivent recevoir l’approbation de leur mari avant 
de pouvoir vendre du riz au détail dans certains marchés.  

    
5.2.2 L’identification des créneaux et des interventions possibles 
 

L’inclusion des femmes dans la chaîne de valeur riz passe par une meilleure valorisation des 
activités auxquelles les femmes sont plus enclines de participer et une réduction des contraintes 
auxquelles elles font face. Une des premières contraintes à surmonter pour encourager la 
production rizicole par les femmes est l’accès au droit foncier. Un pas dans cette direction 
pourrait être fait en modifiant les lois pour que les épouses puissent devenir copropriétaires avec 
leur mari des terres familiales, comme c’est le cas dans d’autres pays africains. La promotion du 
repiquage favoriserait une plus grande inclusion, vu que c’est principalement une activité faites 
par les femmes prestataires.  
 
Des aires de séchage adéquats devraient être aménagés afin de rendre sécuritaire cette activité, 
mais aussi pour favoriser la commercialisation d’un riz de qualité (moins de brisure et de 
détritus). De la formation technique pourrait aussi être offerte aux femmes afin de leur donner les 
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compétences nécessaires pour saisir les opportunités d’emploi dans les créneaux en croissance, 
tels que le conditionnement et la multiplication de semences certifiées, la vente d’intrants et la 
fabrication de pièces de rechange, notamment pour les foyers améliorés. De la formation sur la 
gestion financière et des crédits pourrait aussi être offerte aux groupements de femmes afin de 
les éduquer, entre-autre, sur comment : accéder à des fond de crédit, maintenir un fond de 
roulement, rédiger un plan d’affaires, tenir un livre de comptabilités, amortir les investissements. 
De l’appui pour le renforcement des groupements pourrait être aussi offert, notamment auprès 
des femmes-commerçantes. Il serait plus efficace et rentable pour elles d’utiliser le groupement 
pour faire des achats collectifs que d’acheter individuellement. Ceci permettrait de réduire leur 
coût de transport et d’augmenter leur pouvoir de négociation. A tire d’exemple, un projet 
pourrait être mis en place afin de mettre en contact les femmes-collectrices avec les hommes 
grossistes via l’utilisation du téléphone portable. L'introduction de transferts d'argent par 
téléphone portable pourrait également aider à accéder au crédit fournisseur. 

 
5.3 Les jeunes 

5.3.1 L’analyse des atouts, des faiblesses, des opportunités et des menaces 
   

D’un côté, la population croissante de jeunes offre un bassin de main d’œuvre important pouvant 
contribuer de façon significative au développement socio-économique du pays. D’un autre côté, 
la sous-utilisation de ce bassin de main d’œuvre peut entraver non seulement la croissance 
économique du pays, mais aussi sa stabilité. La sous-utilisation de la main d’œuvre se fait déjà 
sentir drastiquement chez les jeunes non-scolarisé de moins de 25 ans qui sont à 70% inactif dans 
le marché de l’emploi (SP-SRP, 2013). L’utilisation de main d’œuvre jeune et scolarisée 
demeure aussi préoccupante. Le taux de chômage chez les jeunes avec un niveau d’études 
secondaires est de 15% et ce taux est encore plus élevé pour ceux avec un diplôme 
d’enseignement technique professionnel (~40%) ou universitaire (~60%) (SP-SRP, 2013). Ceci 
suggère une déconnexion grandissante entre les réalités du marché de l’emploi et celles de 
l’enseignement. Les compétences apprises dans le milieu scolaire ne correspondent pas à celles 
nécessaires pour participer activement au marché du travail. En plus, des imparités entres les 
sexes existent, vue que les femmes scolarisées sont plus à risque de se retrouver sans emploi que 
leurs collègues masculins scolarisés. L’atteinte d’une croissance socio-économique durable et 
inclusive dépend donc largement sur la création d’emploi pour le nombre sans cesses grandissant 
de jeunes  hommes et femmes. 
 
Le développement d’un secteur agro-alimentaire plus dynamique et moderne offre des 
opportunités intéressantes de création d’emplois rémunérés pour les jeunes. Certains obstacles se 
doivent d’être surmontés afin d’exploiter pleinement le potentiel du secteur agro-alimentaire 
guinéen. Tout d’abord, il faut combattre la stigmatisation sociale associée avec l’agriculture. Ne 
voyant pas comment l’agriculture peut les aider à sortir de la pauvreté, les jeunes non-scolarisés 
s’orientent de plus en plus vers le secteur minier11 au détriment du secteur agricole. Pour les 
jeunes scolarisés, l’agriculture n’est aussi pas perçue comme un choix de carrière intéressant et 
attrayant. De même, les formations professionnelles sont souvent méprisées et vu comme 
dernière alternative. L’attitude négative des jeunes vis-à-vis le secteur agricole fait en sorte que 

                                                           
11Avec la hausse du prix de l’or sur le marché international, de plus en plus de jeunes sont attirés par le potentiel 
gain qu’offre le secteur aurifère. Les jeunes non-scolarisés sont donc de plus en plus nombreux à s’acheter des 
détecteurs de métal et à devenir chercher d’or de façon informelle.  
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des bonnes opportunités de travail restent non-pourvues. La mécanisation de certains travaux 
permettrait de rendre le secteur agricole plus attrayant en rendant certains travaux moins pénibles 
tout en augmentant les revenus par tête.  

 
Parmi toutes les ressources productives, l'accès à la terre est certainement un facteur limitant 
important pour la participation des jeunes dans l'agriculture. Selon une enquête menée par la 
FAO / FIDA / MIJARC (2012) sur l’implication des jeunes ruraux aux activités agricoles, 
l’accès à la terre a été identifié par 52% des jeunes agriculteurs comme le principal obstacle pour 
débuter une carrière à la ferme et a restreint 50% des jeunes ruraux de devenir agriculteurs. Dans 
de nombreuses régions de l'Afrique sub-saharienne, incluant la Guinée, la terre est régie par un 
régime foncier coutumier et l'héritage demeure la principale voie par laquelle les jeunes peuvent 
accéder à la terre. Avec l'espérance de vie en hausse, les jeunes doivent attendre plus longtemps 
avant d'hériter de leur part de terres. La grandeur et la qualité des parcelles héritées influencent 
sur la réussite des jeunes à tirer profit de la terre.   
 
L'accès au financement rural est une autre contrainte majeure pour les jeunes qui veulent se 
lancer dans l'agriculture ou partir leur propre entreprise. Tout comme pour les femmes, les 
institutions financières sont réticentes à prêter de l'argent aux jeunes vu qu’ils n’ont pas de 
garanties. Tout comme les projets des bailleurs de fonds et des ONGs, les institutions financières 
sont plus enclines à financer les activités collectives que celles individuelles.  Similairement aux 
femmes, les jeunes  ont avantage à s’organiser en groupement afin de faciliter leur accès aux 
services financiers. Même lorsque l’offre de crédit est approuvée, les conditions qui s’y attachent 
peuvent être restrictives. Non seulement le crédit octroyé est moins que ce qui a été demandé, 
mais en plus le crédit est remis en plusieurs versements au lieu d’une seul, empêchant ainsi la 
réalisation efficace de certaines activités.  Par exemple, l’étalement en plusieurs versements du 
crédit, contraint les groupements de jeunes à acheter et à appliquer des quantités moindres 
d’intrants, réduisant ainsi  leur potentiel de production.  Les groupements de jeunes sont souvent 
informels et ainsi, n’ont pas accès à un  fond de roulement. Sans fond de roulement, il est plus 
difficile d’élargir leurs champs d’activités.  Le maintien d’un fond de roulement et le paiement 
des frais de cotisation demeurent un problème pour plusieurs groupements. Une fois que l’aide 
extérieure prend fin, plusieurs groupements se voient dans l’incapacité de subvenir à leur besoin 
financier. 

Si les possibilités de participer activement dans le marché du travail seraient élargies, les jeunes 
pourraient utiliser leur créativité, leurs compétences, leur mobilité et leur motivation pour 
améliorer leurs conditions de vie de façon significative.  La mobilité est une spécificité liée à la 
jeunesse qui pourrait les aider à se distinguer positivement auprès des futurs employeurs et à 
saisir et/ou créer  des opportunités entrepreneuriales.  A titre d’exemple, des  jeunes ayant reçu 
une formation technique en agriculture se sont organisés en groupement afin de produire 
collectivement des produits maraichers destinés aux marchés locaux et se sont relocalisés dans 
une communauté villageoise de la sous-préfecture de Koba qui leur a facilité la location de terre.   
 

5.3.2 L’identification des créneaux et des interventions possibles  
 

Dans l’avenir, il importera de mieux faire correspondre les compétences des jeunes avec les 
exigences du marché de l'emploi dans le secteur agricole, incluant la chaîne de valeur riz. Pour y 
parvenir, il faudra réviser les programmes agricoles, promouvoir les formations professionnelles 
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et rendre les emplois dans le secteur agricole plus attractifs, au-travers notamment la 
mécanisation de certains travaux. Une fois que les jeunes percevront le secteur agricole comme 
étant une option viable pour améliorer leurs moyens de subsistance, ils seront plus enclins à 
travailler.   
 
Le grand besoin en main d’œuvre pour le système rizicole de mangrove offre des opportunités de 
travail qui peuvent être intéressantes pour les jeunes. En effet, les jeunes pourraient se regrouper 
pour former des groupes de travail qui offriraient leurs services en échange de compensations 
financières ou autres. Le curage des canaux d’irrigation est une activité très physique et à haute 
intensité de main d’œuvre ainsi que la récolte et le battage. La mécanisation de certaines activités 
post-récolte pourrait rendre certains emplois plus attractifs pour les jeunes. Par exemple, 
l’acquisition de moissonneuse- batteuses qui permettrait aux jeunes d’offrir des services de 
prestation pour la récolte et le battage du riz.   

L’accès, en termes de distance et de prix, à des pièces de rechange est une des principales 
contraintes à l’activité de décorticage. Par exemple, un nouveau tamis coûte dans les alentours de 
50 000 GNF et souvent ne peut être acheté qu’à Conakry.  Une des solutions possibles serait de 
créer des petits magasins de pièces de rechange en région dont les jeunes s’occuperaient. De la 
formation pourrait aussi être donnée afin que les jeunes (filles et garçons) puissent offrir de 
services d’entretien et de réparation.  

 
Tout comme pour les femmes, de la formation technique pourrait aussi être offerte aux jeunes 
afin de leur donner les compétences nécessaires pour trouver, voire créer leur propre emploi dans 
les créneaux en croissance (ex., le conditionnement et la multiplication de semences certifiées, la 
vente d’intrants et la fabrication de pièces de rechange).  

 
 

6. Les conclusions  
 

La Guinée regorge de potentiel agricole, notamment en ce qui a trait à la riziculture. Au cours 
des dernières années, la production nationale de riz a augmenté considérablement, atteignant plus 
d’un million de tonnes de riz décortiqué. Cette augmentation a été rendue possible grâce aux 
différents programmes et projets mis en place par le gouvernement guinéen et ses partenaires 
techniques et financiers. De plus, il est toujours possible d’accroitre la production nationale de 
riz, car des superficies cultivables demeurent toujours inexploitées, les rendements demeurent 
faibles et en-dessous de leur potentiel et la double-culture demeure peu pratiquée. Ainsi, le 
secteur rizicole présente de belles opportunités pour le développement socio-économique du 
pays.  

Pour que les futures initiatives riz en Guinée puissent mènent à une meilleure inclusion des 
pauvres, des jeunes et des femmes, il importera de prendre en considération les trois principaux 
maillons de la chaîne de valeur, que sont la production, la transformation et la 
commercialisation.  Il ne faudrait pas que les initiatives portent exclusivement sur le maillon de 
la production, car cela limiterait les possibilités d’améliorer la compétitivité du riz local vis-à-vis 
les importations, d’ajouter de la plus-value et de créer des opportunités d’emplois. Il y a des 
besoins pour des interventions spécifiques au sein de la chaîne de valeur riz afin de : 1) 
promouvoir la recherche et la vulgarisation de variétés de semences et de techniques culturales à 
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haute incidence sur la productivité, mais à faible incidence sur l’environnement; 2) faciliter et 
supporter l’utilisation de nouvelles technologies qui augmentent la productivité du travail en 
consommant moins de ressources et 3)d’encourager les innovations qui permettront de 
commercialiser du riz de qualité en quantité et à prix abordables pour le consommateurs.  

En plus de ces interventions spécifiques, des interventions plus générales pourraient aussi être 
bénéfiques à la chaîne de valeur riz ainsi qu’au secteur agricole. L’amélioration des 
infrastructures routières permettrait non seulement de réduire le coût de transport pour le riz, 
mais aussi des autres denrées alimentaires. Des investissements au niveau de la formation 
technique et professionnelle permettraient de mieux aligner les compétences apprises avec celles 
demandées. La chaîne de valeur riz guinéenne de belle perspective d’emploi pour les groupes 
vulnérables, il ne reste qu’à les saisir.   
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Annexe I – Projets et programmes 
 

 
Partenaire 

technique et 
financier 

 
Agence 

d'exécution 

 
Projet 

 
Régions 

cibles 

 
Objectifs et activités 

 
Montant 
total en 

M$ 
 

 
Durée 

 
AFD 

 
 

 
DNGR  

 
Appui à la Filière 

riz en Basse 
Guinée (Riz BG) 

 
Phase 

additionnelle 
d'aménagements 

rizicoles en plaines 
de mangrove  
(Riz BG +) 

 

 
Basse Guinée 

 
Contribuer au développement d’une filière de production de 
riz de mangrove afin d’améliorer les revenus des exploitants 
agricoles 
- plusieurs travaux d’aménagement, à savoir la création 
d’infrastructures hydrauliques sur les plaines aménagées 
(digues, vannes, drains) et la réalisation de pistes d’accès 
pour désenclaver les zones de production. 
- renforcement des organisations paysannes pour leur 
permettre d’être plus autonomes, un appui à l’organisation 
des usagers pour la gestion et la maintenance et un appui aux 
activités de l’aval de la filière (collecte, transformation, 
commercialisation). 

 
24,640  

 
2011-13 

 
FIDA 

 
 
 
 

 
Unité 

nationale de 
coordination  

(UNC) 

 
Programme 

national d'appui 
aux acteurs des 

filières agricoles  
(PNAAFA) 

 
Riz:  

régions de la 
Guinée 

Forestière et 
de la Haute 

Guinée  
 

Non-riz: la 
Moyenne 
Guinée  

 

 
Améliorer les revenus des petits producteurs agricoles. 
 
- Améliorer la production et la productivité des petits 
producteurs dans le développement des filières agricoles 
porteuses. 
- Appui aux organisations paysannes avec deux sous- 
composantes (appui institutionnel et appui aux activités 
économiques des OPA); 
- Appui aux services publics et à la finance rurale avec deux 
sous-composantes(appui institutionnel aux services publics et 
appui à la finance rurale) 

 
32,300 

 
2011-17 
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Gvt 

 italien  
 

 
FAO + 

Cellule projet 

 
Intensification, 

diversification et 
valorisation des 

productions 
agricoles dans la 
région de Kindia 

 
La préfecture 
de Kindia, en 

Guinée 
Maritime 

 

 
Soutenir les efforts des petits producteurs/trices, de leurs OP 
et unions à travers la valorisation du potentiel agricole des 
bas-fonds et l'amélioration durable des productions agricoles 
et de leur valorisation tout au long de la chaîne de valeur.   
- Intensification durable et diversification des productions 
agricoles et horticoles 
- Accroissement et valorisation des productions vivrières et 
horticoles tout au long des chaînes de valeur, à travers le 
renforcement des groupements/OP pour la transformation, le 
stockage et la commercialisation 
- Promotion de la biodiversité agricole et agro‐alimentaire 
- Renforcement des capacités d'appui-conseil, de 
planification, de gestion et de suivi‐évaluation des acteurs 
d'appui des filières agricoles et horticoles. 
 

 

2,001 

 

2010-14 

 
JICA 

 
 

 
MINAGRI 

 
Étude et 

planification pour 
le développement 
rural durable en 

Moyenne et 
Haute-Guinée 

 
Moyenne et 

Haute-
Guinée dans 
leur totalité 
(Le projet 
pilote sera 

exécuté dans 
la zone 

délimitée) 

 
 

 

5,365 

 

2008-12 

 
Afrique du 

Sud (et 
Vietnam) 

 
 
 

 
Direction 

nationale de 
l'agriculture 

 
Projet Tripartite  

Guinée-Afrique du 
Sud-Vietnam » 

 

 Amélioration de la production de riz et de légumes en 
Guinée   

 

6,996  

 

2008-11 

 
UE 

 

 
CNOPG 

 
Projet d’appui à la 

Confédération 
nationale des 
organisations 
paysannes de 

  
Vise la consolidation de la structuration des organisations 
paysannes (OP) afin de contribuer à la sécurisation 
alimentaire, à la réduction de la pauvreté et au renforcement 
de la société civile. 
 - Renforcement des capacités de la structure faîtière de la 

 

8,540 

 

2008-12 
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Guinée  
(PA-CNOPG) 

CNOPG 
 - Développement des services de nature économique rendus 
aux adhérents par les fédérations et les unions non-fédérées 
membres de la CNOPG 
 - Contribution des délégations régionales de la CNOPG au 
renforcement du processus de développement local engagé 
dans le cadre de la décentralisation et de la déconcentration 
des services de l’Etat. 
 

 
AECID 

 
 

 
FAO + 

Cellule projet 

 
Projet de 

réalisation et de 
mise en valeur 

d’aménagements 
hydroagricoles 

dans les 
préfectures de 

Tougué et Dabola  
dans le cadre du 

Programme 
Régional " Eau 
pour l’Afrique " 

 

 
Tougue, 
Dabola 

 
Amélioration durable de la gestion et de la mise en valeur 
d'aménagements hydroagricoles pour une intensification et 
diversification de la production agricole 
- Aménagement hydroagricole 
- Renforcement des capacités des producteurs et des 
encadreurs 
- Mise en valeur des aménagements hydroagricoles 
- Appui à la coordination du projet 
 
 

 

3,395 

 

2007-11 

 
BID 

 

 
 

Projet de 
développement 
rural intégré de 

Kakossa 
(PDRI/Kakossa) 

 

 
Kakossa 

 
- Amenagement Hydroagricole: 2,700 ha 
- Piste et pont: 27 km et 120 ml 
- Infrastructures sociales (batiment en début de construction) 
- Appui à la production 
- Appui à l'UGP 

 

11,500 

 

2007-12 

 
BM /  

BAD /  
BID 

 
 

 
DNPR 

 
Deuxième Projet 

national 
d’infrastructures 

rurales  
(PNIR2) 

 
Guinée 

 
Répondre aux contraintes suivantes : ( i ) l'état dégradé des 
routes qui entravent l'approvisionnement en intrants et la 
commercialisation des excédents de production , (ii ) les 
difficultés d'accès à la terre et l'absence de garanties pour les 
transactions foncières et ( iii ) le manque de compétence des 

 

56,410 

 

2005-10 
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Projet d’appui au 

PNIR2  
(PA-PNIR2) 

 
Projet de 

construction des 
pistes rurales 

(PCPR). 

institutions décentralisées ( CRD ) pour agir en tant que 
propriétaires de projet dans la mise en œuvre des plans 
locaux de développement (PDL) et la législation foncière et  
( iv ) la démobilisation des comités d'entretien des routes du 
village ( CVEP ) créé en vertu de PNIR1 . C'est dans ce 
contexte que, suite à une demande du gouvernement 
guinéen, la Banque a accepté de financer PA/PNIR2 , dont 
les objectifs sont compatibles avec sa politique d'intervention 
dans les pays membres . 
 
Développer le secteur rural, l'augmentation des revenus et 
l'amélioration de la santé et de l’éducation, en améliorant 
l'accès physique aux opportunités de marché et les 
établissements de services administratifs et sociaux. 
- Amélioration des routes à travers la réhabilitation et la 
mobilisation de CVEPs . 
- La sécurité d'occupation des terres par la préparation des 
plans fonciers pour deux CRD pilotes 
 

 
BAD 

 
 
 
 

 
 

 
Projet de 

Diffusion des riz 
NERICA 

 
Guinée,  

d'autres pays  
Africains  

 
L’augmentation de la production de riz et des produits de 
substitution aux importances grâce à l’amélioration de 
l'accès aux variétés de riz NERICA à haut rendement. 
- transfert de technologie 
- appui à la production 
- renforcement des capacités 
- coordination du projet.  
 
 
 

 

2,020 

 

2005-10 

 
BID 

 
 
 

 
 

 
Projet de 

développement 
rural intégré de la 

Haute-Guinée 
Occidentale 

 
La  

Haute-
Guinée 

Occidentale 
Dinguiraye 
Kouroussa 

 
- Aménagements hydro-agricoles  
- Réhabilitation des pistes rurales  
- Points d'eau villageois  
- Construction et réhabilitation de bureaux  
- Construction de magasin 
- Formation en  intrants, matériaux, équipements 

 

11,540 

 

2004-09 
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Dinguiraye 
Kouroussa 

(PDRI/HGO) 
 

 
 

 
FIDA 

 
 
 
 

 
 
 

 
Projet d’appui au 
développement 

rural de la Basse 
Guinée Nord 
(PADER BG 

Nord) 

 
Basse 

Guinée 
Nord. 

 
Cinq 

préfectures 
de la Basse 
Guinée à 

savoir Boffa, 
Boké, 

Dubreka, 
Fria et 

Télimélé  
 

 
Renforcer les capacités des populations rurales et celles de 
leurs organisations, augmenter de façon durable la 
productivité agro-sylvo-pastorale et diversifier les sources de 
revenus. 
- organisation et renforcement des communautés de base   
- développement agro-sylvo-pastoral des microprogrammes 
- développement des infrastructures  
- développement des services financiers 
 

 

17,692 

 

2004-12 

 
BAD et GG 

 
 
 

  
Projet d’appui au 
développement 

rural de la Haute 
Guinée (PADER-

HG) 

 
Kouroussa et 

Siguiri 
 

 
- Améliorer la production agricole  
- Ouverture de la région,  
- Fourniture d'un appui à l'organisation des communautés 
rurales et locales 
 

 

18,603 

2004- 

prolongé  
31/3/ 10 
suspendu 
par BAD 

 
BID OPEP 

 
 
 

 Projet de 
développement 
rural intégré de 
Télimélé (PDRI 

Télimélé) 

 - Infrastructure rural 
- Infrastrutures/Batiments divers 
- Appui à la production 
- Appui aux OP et à l'UGP 
- Etude contrôle travaux 
 

 

16,500 

 

2003-09 

 
BADEA 

 
 
 

  
Projet fruits et 

légumes dans les 
régions de Mamou 

et de  Kindia 
(PROFEL 

 
Mamou et de 

Kindia 

  

8,290 

 

2003-08 

http://www.fidafrique.net/article418.html
http://www.fidafrique.net/article419.html
http://www.fidafrique.net/article420.html
http://www.fidafrique.net/article421.html
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Mamou-Kindia) 
 

 
ABN (WB) 

 
 
 

 
DNGR 

 
Projet de 

développement 
des ressources en 
eau et de gestion 

durable des 
écosystèmes 

(DREGDE/ABN) 

 
Localités 

cibles dans 
les pays du 
bassin du 
Niger, y 
compris 
laGuinée 

 
Renforcer la coordination régionale, le développement et la 
durabilité de la gestion des ressources en eau dans le bassin 
du fleuve Niger. Les résultats attendus pourraient inclure: (i) 
l'amélioration de la coordination institutionnelle pour la 
gestion et le développement des ressources en eau dans le 
bassin du fleuve Niger régional, (ii) amélioration des 
performances de centrales hydroélectriques réhabilitées dans 
les zones ciblées; (iii) l'amélioration de l'agriculture irriguée 
dans les zones ciblées, et (iv) l'amélioration de la gestion des 
bassins versants dans les zones ciblées. 
 

 

9,000 

 

 
WB – 

OMVS 
 
 
 

 
DNGR 

 
Projet de gestion 

intégrée des 
ressources en eau 
(PGIRE/ OMVS) 

 
Localités 

cibles dans 
les pays du 
bassin du 
Sénégal, y 
compris la  

Guinée 
 

 
Renforcer l'intégration régionale entre les pays riverains de 
l'Organisation du bassin du fleuve Sénégal (OMVS) pour le 
développement multi-usages des ressources en eau pour 
favoriser la croissance d'une amélioration des moyens de 
subsistance de la communauté. Composante 2 prend en 
charge au niveau local polyvalent développement des 
ressources en eau. Il développe de petites infrastructures 
hydrauliques et des activités connexes, améliore la pêche 
traditionnelle, protège les ressources en eau à travers la 
planification et la gestion, et réduit les maladies d'origine 
hydrique. 
 
 
 
 
 
 

 

10,500 

 

 
WB – 

OMVG 
 
 
 

 
DNGR 

 
Programme de 

mise en valeur et 
de gestion des 

ressources 
naturelles 

(PMVGRN/OMV

Gvt du  
Sénégal, 
Guinée, 
Gambie, 
Guinée- 
Bissau  

 

 
L'objectif du projet est d'augmenter l'agroforesterie et la 
production pastorale, de rationaliser l'exploitation des 
ressources naturelles et d'améliorer l'infrastructure sociale 
dans la zone du projet . 
- Composante A: Amélioration de la production                     
- Composante B: Amélioration de l'infrastructure routière 
pour ouvrir des zones de production 

  

suspendu 
faute de 

financemnt 
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G) - Composante C: Actions de soutien  
- Composante D: études et d'assistance technique 

 
UE 

 
 
 

 
TRIAS 

 
Projet REFER 

(renforcer l'esprit 
entrepreneurial 

des femmes 
rurales) 

 

   

1,420 

 

2011-13 

 
UE 

 
 

 
Danish 

Refugee 
Council 

+ PRIDE  
+ AUDER 

 
Accroissement de 

la sécurité 
alimentaire dans 
les communautés 
rurales de Guinée 
Forestière par la 

promotion de 
l’agriculture et de 

l’appui aux 
groupements 

d’intérêt 
économique 

(PAGE) 
 
 
 
 

 
Guinée 

Forestière 

 
Améliorer les revenus au-travers l’augmentation de  la 
production, la diversification de la production agricole et la 
création de groupes professionnels pour les activités de post-
récolte. 
 

 

1,232 

 

2011-12 

 
UE  

 
 

 
Fauna & 

Flora Intl. 

 
Vers une 

autonomisation 
économique des 

femmes du bassin 
du Haut Cavally et 

une gestion 
durable des 

 
Bassin du 

Haut Cavally 

  

0,715 

 

2011-14 
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terroirs villageois 
des Monts Nimba 

 
 

UE  
 
 

 
ACA  

+FOP-BG 
+ADAM 
+APEK 

Agriculture 
+RGTA-DI 

+Univers Sel 
 

 
Sécurité 

alimentaire pour 
les familles 

vulnérables de 
Basse Guinée 

(SABG) 

 
Basse 

Guinée 

  

3,156 

 

2011-14 

 
UE  

 
 
 

 
CISV + 
LVIA 

+CNOP-G 
+FUPRORIZ 
+FUMA-HG 

 
Projet de 

développement 
des filières riz et 
maraîchères en 
Haute Guinée 

 
 Haute 
Guinée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1,152 

 

2011-14 

 
UE/DGCD 

 
 
 

 
TRIAS 

+RGTA-DI 
+CAFODEC 
+AGUIDEP 

+ATC  

 
Extension et 

pérennisation des 
acquis du 

programme 
FABHG/ Facilité 

alimentaire en 
Basse et Haute 

Guinée (EPAFA) 

 
6 préfectures 
visées (3 en 

Basse 
Guinée et 3 

en Haute 
Guinée) 

 
Améliorer les structures et les infrastructures de production 
agricole avec des éléments agro-sylvo-pastoraux. Faire des 
aménagements de type I, II et III ; protéger ces 
aménagements et les zones de production ; promouvoir 
l’intégration agro-sylvo-pastorale et des techniques de 
protection des sols ; protéger la production fruitière contre 
les mouches ; renforcer l’approvisionnement en intrants 
(notamment les semences améliorées, construction de 6 
magasins de stockage) ; améliorer le stockage, la 

 

2,520 

 

2011-13 
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transformation et la commercialisation de la production 
agricole ; appuyer des cultures de contre saison ; organiser 
les centre de dressage par les maîtres bouviers et moderniser 
la culture attelée ; former les producteurs/trices en 
techniques agricoles et en gestion. 
 

 
AFD/UE  

 
 

 
AFDI  

+FOP-BG 

 
Programme de 
développement 
durable de la 
production de 
mangrove en 

Guinée Maritime 
(PRODUMA)  

 
Région de 

Kindia 
 

1) Boké et 
Boffa  

 
2) Dubréka, 

Coyah et 
Forécaria 

 

 
Améliorer les conditions de vie des productrices et 
producteurs agricoles des zones de mangrove de la Guinée 
Maritime par la sécurisation et l’amélioration des techniques 
traditionnelles de riziculture (gestion de l’eau à la parcelle) 
et saliculture (saliculture solaire).  
 

 

1,740 

 

2011-14 

 
UE 

 
 

 
GRET 

 
Amélioration des 

capacités des 
organisations des 
filières riz et huile 

de palme 
(ACORH) / (suite 
du projet ACOR) 

 
Kankan, 

Kérouané, 
Kouroussa, 

Siguiri, 
Nzérékoré 

Lola, Sinko 
et Gouécké 

 
 
 
 

 
Accroître la production et la commercialisation du riz net et 
de l'huile de palme.  

 

1,534 

 

2011-14 

 
UE 

 
 
 

 
TRIAS 

+CAFODEC 
+RGTA-DI 
+AGUIDEP 

+ATC  
 

 
Fonds de crédit 

« Jeunes 
Femmes » 

 
Basse-
Guinée, 
Haute- 
Guinée  

 
L'action vise à faciliter l'accès des femmes et des jeunes aux 
services de microfinance pour les aider au développement de 
petites entreprises et pour permettre un meilleur accès aux 
marchés. 
 

 

0,280 

 

2010-12 

 
UE 

  

 
CISV  

 
Projet de 

 
Haute- 
Guinée 

 
Améliorer le niveau de production et de commercialisation 
des filières riz, aubergines et oignon (FUMA et FUPRORIZ) 
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+CNOP-G 
+FUPRORIZ 
+FUMA-HG 

développement 
des filières riz, 

oignon et 
aubergine en 
Haute-Guinée 

pour lutter contre 
la flambée des 

prix (1ère phase) 
 

en Haute Guinée - formation professionnelle, équipements, 
infrastructures. 

1,613 2010-12 

 
UE 

  
 

 
CCFD 

 
Renforcement de 

la sécurité 
alimentaire dans 

les zones 
enclavées du Nord 

de la Guinée 
 

 
Gaoual, 

Koundara et 
Mali. 

 
Augmenter les capacités de production et de mise en marché 
des cultures vivrières.  

 

5,930 

 

2010-11 

 
AFD 

 

 
AFDI/FPFD 

 
Appui à la 

maîtrise du conseil 
agricole par les 
organisations 
paysannes et 

rurales 
 

   

1,011 

 

2010-13 

 
AECID 

 
 
 

 
Croix Rouge 
espagnole + 
Croix Rouge 

guinéenne 

 
Amélioration de la 

sécurité 
alimentaire dans la 

Préfecture de 
Koundara 

 

   

0,761 

 

2009-11 

 
GIZ 

 

  
Réhabilitation 

Gueckédou Nord-
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 Ouest (RGN)  
 

1,680   2008-11 

 
BM/ 

GAFSP 
 
 

  
Projet de lutte 

contre l’insécurité 
alimentaire – 

Volet agriculture 
 

   
20,000  

 

 
BM/ 

AECID 
 
 

 
UGC du 
PACV/ 

ANPROCA 

 
Projet d'urgence 

d'appui à la 
productivité 

agricole phase 2 
(PUAPA 2) 

  
Améliorer la productivité et la valeur ajoutée des produits 
ciblés. Les produits ciblés sont le riz, le maïs et le manioc et 
la volaille traditionnelle  
- (I) la réhabilitation et l'amélioration de la gestion des 
infrastructures d'irrigation dans les zones productrices de riz 
sélectionnées:  
- (Ii) l'accès à de meilleurs intrants et équipements post-
récolte, et  
- (Iii) le renforcement des capacités, de coordination du 
projet et M & E. 
 

 

20,000 

 

2011-14 

 
AFD 

 
 
 

 
APDRA 

 
Projet de rizi-
pisciculture en 

Guinée Forestière 

   

5,162 

 

2011-14 
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